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Nos sociétés actuelles ont développé une réelle prise de conscience à l’environnement et à 

l’aménagement du territoire. Ceci s’explique, en partie, par la croissance du nombre de véhicules 

circulant dans nos villes et, plus spécifiquement, de la voiture particulière. 

Suite à ces problèmes, diverses actions sont mises en œuvre et tentent de résoudre cette croissance 

non viable à long terme. Parmi ces actions, les vélos en libre-service peuvent être considérés comme 

une des solutions possibles à ces problèmes.  

Les deux principaux objectifs de notre étude sont : 

1. d’identifier 

 les principaux systèmes de vélos en libre-service existant, 

 leur influence sur l’environnement 

 leur impact sur le marketing urbain 

2. de comprendre leur fonctionnement, en nous cadrant essentiellement sur les partenariats 

public-privé. 

Le troisième objectif est d’ordre analytique et propose une réponse à notre question de recherche 

(Les vélos en libre-service : marketing urbain ou politique environnementale ?). Pour faciliter 

l’accomplissement de cet objectif, il a été nécessaire de préparer des enquêtes et de les soumettre 

auprès des utilisateurs Villo! (à Bruxelles) et de Vélib’ (à Paris). 

Malgré quelques limites, les résultats qui découlent de notre étude montrent que le système de 

vélos en libre-service est à la fois perçu comme un élément de promotion urbaine des villes 

concernées et d’outil pour un meilleur environnement, notamment, en permettant le 

désengorgement de nos routes. 

Mais bien que les impacts négatifs sur l’environnement liés au système de vélos en libre-service ne 

soient pas identifiés, le report modal de la voiture au vélo n’est malheureusement pas encore 

clairement visible. Le constat le plus évident est que ce système offre un sérieux complément au 

réseau de transports en commun. 

Dans un contexte plus social, il est intéressant de constater que les vélos en libre-service ne 

s’inscrivent pas dans le phénomène de gentrification que connaissent les deux villes et qu’ils sont 

mis hors cause des inégalités sociales en faveur des plus nantis. 

Notre conclusion met en évidence des alternatives aux partenariats public-privé (avec une entreprise 

d’affichage publicitaire) pour le financement et la mise en place d’un système de vélos en libre-

service. 

Même au vu des aspects positifs du vélo, tant en termes environnemental que de promotion 

urbaine, le vélo en libre-service ne justifie pas sa présence pour un report modal. Des contraintes 

plus importantes envers l’utilisation de la voiture favoriseraient probablement significativement ce 

report. 
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PREAMBULE 

Les vélos en libre-service sont un service fourni par les autorités municipales et/ou par le secteur 

privé. Ce service payant ou gratuit permet aux citoyens d'emprunter temporairement un vélo pour se 

déplacer dans le cadre de leurs activités professionnelles, de loisirs et/ou d’autres raisons.   

Ce présent rapport aborde et résume les différents aspects des systèmes de vélos en libre-service. Il 

clarifie plusieurs options qui ont été utilisées pour mettre en place et maintenir ce service. Il résume 

les principaux avantages et inconvénients de ces différentes possibilités.  

Ce travail s’inscrit dans le cadre du Master en Sciences et Gestion de l’Environnement et 

d’Aménagement du Territoire que j’ai suivi à la Faculté des Sciences, à l’Université Libre de Bruxelles. 

Durant mes études, j’ai eu l’opportunité de suivre plusieurs cours relatifs à la mobilité. Ceux-ci m'ont, 

entre autres, permis d'approfondir des notions intégrant la mobilité durable dans sa globalité. 

C'est sur ce sujet passionnant – les vélos en libre-service – que j'ai décidé de travailler, avec l'aide de 

mes promoteurs.  Mon but, en tant qu'étudiante dans ce domaine et en tant que cycliste convaincue, 

est en effet de vous clarifier le sujet.   

CONTEXTE 

De nos jours, les sociétés présentent des difficultés dans l’aménagement du territoire et dans 

l’environnement. Une des causes principales de ces difficultés est souvent liée à l'organisation et à 

l'utilisation des transports urbains. 

Ces transports dévoilent une caractéristique majeure d’individualisme qui définit nos sociétés 

actuelles. En milieu urbain, ces transports sont principalement représentés par la voiture particulière. 

Bien que l’automobile paraisse séduisante, à première vue, pour les divers avantages qu’elle procure 

(tels que la rapidité de déplacement), elle présente, toutefois, de sérieux inconvénients.  

En effet, en zone urbaine, nous observons une croissance inquiétante du nombre de véhicules qui 

entraîne l’engorgement de nos routes. À l’heure actuelle, la congestion automobile est présente dans 

le vocabulaire quotidien de toute personne ; elle impacte négativement (santé, qualité de vie) bon 

nombre d’entre nous.  

Heureusement, nous assistons, maintenant depuis quelque temps, à une prise de conscience des 

problèmes environnementaux présents dans nos villes. Nous connaissons aujourd’hui  mieux les 

impacts que l’utilisation de la voiture occasionne à nos citoyens. En effet, la voiture pollue. 

Diverses actions politiques et citoyennes se développent pour contrecarrer ces problèmes de 

pollution urbaine dans le domaine spécifique des transports. Nous pouvons citer, par exemple, les 

mesures prises pour accroître le nombre de cyclistes. Une de ces mesures étant l’initiative 

particulière liée à la mise en place d’un système de vélos en libre-service. 

Depuis peu, nous assistons à une émergence et un engouement mondial pour ce système, présenté 

comme un service public durable.  

Nous tenterons, à travers ce document, de comprendre quels sont les objectifs réels d’un tel système 

en termes d’environnement et quels rôles il joue dans un programme de marketing urbain. C’est sur 

cette hypothèse que nous abordons le sujet ci-dessous. 
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OBJECTIFS 

Le premier objectif de ce travail est d’établir un état de l’art sur ce système en émergence.  

Dans la suite de ce travail, nous consacrerons un premier chapitre dédié intégralement aux vélos en 

libre-service. Nous y analyserons comment ce système se répand et se développe dans le monde, en 

s’attardant sur les villes étudiées, à savoir Bruxelles et Paris. Nous tâcherons de mettre en exergue 

les aspects positifs, tant d’un point de vue technique qu’environnemental, que génère ce service et 

quels en sont les critères principaux pour faciliter son succès.  

En second lieu, nous tâcherons de définir et d’étudier le rôle que jouent les vélos en libre-service 

dans le marketing urbain, en se concentrant, ensuite, sur la gentrification. 

En troisième lieu, nous expliquerons comment les moyens financiers peuvent être mis en place  pour 

assurer le déploiement et la maintenance de tels services. Pour ce faire, nous expliquerons, d’abord, 

les différents systèmes et les différents modèles de financement qui existent. Nous étudierons, 

ensuite, le cas particulier des partenariats public-privé qui incorporent une entreprise d’affichage 

publicitaire. 

En dernier lieu, nous développerons notre question de recherche et l’hypothèse qui en découle. 

Le second objectif de ce travail consiste à répondre à la question de recherche. Dans ce contexte 

analytique, nous y définirons la méthodologie qui a été appliquée, suivie des observations et 

discussions sur les résultats des enquêtes effectuées auprès des utilisateurs des vélos en libre-

service. Enfin, nous terminerons par énoncer les limites et perspectives quant à cette étude.  

J’invite maintenant les lecteurs intéressés par de plus amples informations sur notre étude et ses 

conclusions à lire la suite de ce document. 

GLOSSAIRE 

VLS = vélo(s) en libre-service 

RBC = Région de Bruxelles-Capitale 

TC = Transports en commun 

MU = Marketing urbain 

PPP = Partenariat(s) public-privé



 

 

EETTAATT  DDEE  LL''AARRTT    

EETT    

QQUUEESSTTIIOONN  DDEE  RREECCHHEERRCCHHEE..
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I. LES VELOS EN LIBRE-SERVICE 

I.1. DEFINITION ET HISTORIQUE DU VELO EN LIBRE-SERVICE 

I.1.1. Définition 

Le concept de vélo en libre-service (VLS) est un néologisme de vélos partagés et correspond à un 

service permettant à un individu de se déplacer facilement sans la nécessité d’être détenteur d’un 

vélo personnel. 

Le système de VLS diffère généralement des services traditionnels de location de vélos car il 

constitue principalement une offre pour la mobilité quotidienne plutôt que pour les loisirs.  

Contrairement aux systèmes conventionnels de location, le système de VLS peut être utilisé tant par 

voie mono- qu’intermodale1. Ce système peut constituer une complémentarité aux transports 

publics. 

I.1.2. Evolution du vélo en libre-service 

L’évolution du VLS peut se distinguer en quatre grandes générations : 

La première génération est apparue à Amsterdam, en juillet 1965, sous le nom de White Bikes. Ce 

premier projet de VLS fut mis en place par la Ville d’Amsterdam et Luud SCHIMMELPENNINK, un 

designer industriel et politicien sensible aux questions environnementales et de santé liées au 

transport. Ces vélos étaient librement déposés dans les rues sans système de sécurité, ni 

d’identification de l’utilisateur. Cette expérience échoua. En effet, les vélos furent très rapidement 

vandalisés, volés et même, dans ce cas, parfois repeints ! 

En 1974, la ville de La Rochelle lançait également ses vélos jaunes et gratuits. Ce qui n’a pas échappé 

à l’appropriation des vélos par les utilisateurs. Suite à cela, ce système a dû être modifié. 

C’est à Copenhague, en 1995, qu’est apparue la seconde génération – les « Bycyklen » – qui intègre 

une dimension financière grâce à un système de cautions et au support publicitaire. 

Le montant dérisoire de la caution, de l’ordre de 3€, et l’absence également d’un système 

d’identification n’incitèrent pas le retour systématique des vélos aux stations. Les Bycyklen, 

accessibles de mai à décembre, feront bientôt partie du passé puisqu’un nouvel appel d’offre a été 

lancé afin de mettre en place des vélos de troisième génération (CITY OF COPENHAGEN, 2009). 

La troisième génération est apparue à l’Université de Portsmouth, en 1996, où les étudiants 

pouvaient utiliser les vélos grâce à un système de cartes magnétiques, remplaçant le mécanisme de 

verrouillage à monnaie. Cette génération s’est étendue en Europe très lentement. D’abord, en 1998, 

à Rennes, avec ses « Vélos à la carte » (gérés par CLEARCHANNEL2), puis à Munich, en 2000 avec « Call a 

Bike ».  

L’informatisation du système permet la traçabilité du vélo, de l’utilisateur et la diminution du risque 

de vol. 
                                                             
1 L’intermodalité dans ce contexte signifie la combinaison de plusieurs modes de transport. 
2 Une des plus grandes compagnies d’affichage publicitaire sur l’espace public. 
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Néanmoins, il n’existe pas de mesures efficaces pour empêcher le vandalisme. Par exemple, à Paris, 

sur 20.000 vélos, 18.000 ont déjà été vandalisés (NEGRONI, 2009). 

Ce n’est qu’en 2005 que cette génération a commencé à prendre beaucoup d’ampleur, grâce à la 

mise en place des Vélo’v à Lyon, avec 1.500 vélos répartis dans toute la ville. 

Ce système, équivalent à celui de Bruxelles, est financé d’une part par les utilisateurs et, d’autre part, 

par la publicité (Article 43 §1 de la Concession entre la société JCDECAUX et la RBC, a). 

Plus récemment, est apparue une quatrième génération à savoir, les vélos à assistance électrique 

(VAE) en libre-service qui remporte son succès surtout aux abords des gares telles que celles de 

Tokyo, au Japon (GRACQ, 2010). Ce système se retrouve également dans les parkings de Monaco 

depuis février 2008 ; ceci afin d’assurer un transfert modal de la voiture particulière vers les vélos. 

Les VAE fonctionnent selon le même principe que la troisième génération. À Monaco, l’utilisation est 

gratuite et est principalement subventionnée par le payement des parkings monégasques accueillant 

ce système. 

La particularité de ces vélos permet de parcourir facilement la ville aux nombreuses et fortes 

déclivités, mais ils sont limités par leur autonomie de 40 à 60km. 

Aujourd’hui, plus de 150 villes dans le monde (Figure 1, page suivante) ont adopté le système de VLS 

de 2ème ou de 3ème génération.  
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Figure 1 : VLS de la 3ème génération dans le monde (DEMAIO, 2010). 

 

Les symboles  ne remettent pas en cause le système de VLS au lieu indiqué, mais correspond à une planification d’un projet futur de mise en place. 

D’autre part, la dernière mise à jour de cette carte mondiale date du 12 mai 2010. 
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I.2. ETAT DES LIEUX DES VELOS EN LIBRE-SERVICE DANS LES VILLES ETUDIEES 

I.2.1. Bruxelles 

Le premier système de VLS, Cyclocity®, mis en place fut inauguré le 17 septembre 2006. Les 23 

stations Cyclocity® avec ses 250 vélos étaient réparties dans la Ville de Bruxelles. 

Ces vélos d’environ 24,5kg ne disposaient que de 3 vitesses, peu adaptées aux déclivités de Bruxelles. 

Néanmoins, l’échec de cette expérience3 fut causé par la faible disponibilité en nombre de vélos et 

par l’étendue limitée à la Ville de Bruxelles, ce qui rendait ces VLS peu attrayants. 

Les Villo!, contraction de Ville et vélo, devinrent opérationnels le 16 mai 2009 grâce aux initiatives de 

Philippe PIVIN, Bourgmestre de Koekelberg, soucieux d’améliorer la mobilité à Bruxelles, et de Pascal 

SMET, ancien Ministre bruxellois en charge de la Mobilité (2004-2009). 

Les principales caractéristiques des Villo! qui les différencient de ses prédécesseurs sont : 

 la présence de 7 vitesses (première mondiale) ; 

 des chambres à air rendant le vélo plus confortable que des pneus pleins ;  

 leur poids d’environ 22kg ; 

 leur maniabilité aisée ; 

 leur couleur jaune les rendant plus visibles. 

Deux mois après son inauguration, déjà 56 stations avec 825 vélos mis à la disposition des utilisateurs 

comptèrent 3.000 abonnés de longue durée  (1 an), soit 4 fois plus que pour les Cyclocity® alors qu’il 

est prévu que le réseau doive encore s’étendre. 

Ce système est géré et financé par l’entreprise JCDECAUX.  

Actuellement (mai 2010), la capitale dénombre 85 stations. 

I.2.2. Paris 

Les Vélos de la liberté, les Vélib’ furent inaugurés le 15 juillet 2007 par la Mairie de Paris. 

Ce système est, comme pour Bruxelles, géré et financé par le groupe industriel JCDECAUX. 

Déjà après 18 jours de mise en service, 1 million de locations furent enregistrées. Le système parisien 

rencontre un fameux succès grâce notamment à son maillage serré, 20.600 vélos répartis dans 1.451 

stations dans plus de 105 km²4. 

Les caractéristiques du Vélib’ sont  

 ses 3 vitesses ; 

 sa couleur gris souris nacrée, pour une intégration dans le paysage urbain (APUR, 2007), mais 

souvent contestée pour des raisons de visibilité et, par conséquent, de sécurité ; 

 son poids plus léger, 22,5kg, que son précurseur, Vélo’v de Lyon (25kg) ; 

 son maillage important, visualisable sur la Figure 18 (p.59).  

Par ailleurs, bien que le succès soit là, les Vélib’ n’échappent pas aux actes de vandalisme (NEGRONI, 

2009). En effet, 80% des Vélib’ ont été vandalisés, actes de négligence et de dégradation volontaire, 

                                                             
3 En moyenne, 55 locations par jour (http://www.obisproject.com, consulté le 02.02.2010.) 
4 http://www.paris.fr, consulté le 15.10.2009. 

http://www.obisproject.com/
http://www.paris.fr/
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ou volés. Bien qu’il y ait une équipe de plus de 400 employés réparant plus de 1.500 vélos par jour, la 

Ville de Paris dédommage l’entreprise pour tout vélo rendu inutilisable. Par ailleurs, pour pallier à ce 

problème, des campagnes d’information ont été lancées5. 

Aujourd’hui, les Vélib’ connaissent un déclin en nombre d’abonnés. Les raisons invoquées sont la 

météo particulièrement rigoureuse de cet hiver 2010, les convaincus qui se sont offerts un vélo 

personnel et la déception des utilisateurs quant à la qualité du service (RTBF, 2010). 

I.3. ATOUTS DES VELOS EN LIBRE-SERVICE 

Le succès des VLS repose principalement sur ce qui fait leurs caractéristiques. 

Nous pouvons en citer quelques-unes : 

 leur maillage offrant une grande accessibilité et une visibilité attirant la curiosité d’un 

nombre non négligeable d’usagers potentiels. TRANSITEC (2009) préconise une maille de 200 à 

400m afin que l’usager soit proche de son lieu de destination. 

 leur densité de vélos élevée (près de 200 Vélib’ par km²) 

 leur facilité, flexibilité et rapidité d’utilisation 

 leur disponibilité, 24h/24 et 7j/7 

 leur aménagement convivial (TRANSITEC, 2009) 

 leurs tarifs attractifs (Tableau 1) 

Nous pouvons prendre l’exemple de Bruxelles et de Paris. Ce système fonctionne par abonnements. 

D’autre part, un dépôt de garantie de 150€ est demandé et prélevé dans le cas où le vélo n’est pas 

restitué dans un délai de 24h. 

Tableau 1 : Formules d'abonnement et leurs tarifs, à Bruxelles et à Paris. 

 
Abonnement 1 an Abonnement 1 jour Abonnement 7 jours 

Les formules Bruxelles Paris Bruxelles Paris Bruxelles Paris 

Coût de l’abonnement  30 € 29€ 1, 50 € 1€ 7€ 5€ 

1ère demi-heure  Gratuite Gratuite Gratuite 

1ère demi-heure 
supplémentaire  

0, 50 € 1€ 0, 50 € 1€ 0, 50 € 1€ 

2ème 1/2 heure 
supplémentaire  

1€ 2€ 1€ 2€ 1€ 2€ 

Dès la 3ème 1/2 heure 
supplémentaire  

2 € 4€ 2 € 4€ 2 € 4€ 

Nous pouvons également ajouter d’autres avantages tels que les aspects positifs en faveur de 

l’intermodalité. 

Les avantages environnementaux que procure la pratique du vélo sont bien présents. C’est dans ce 

contexte, que le chapitre suivant prend tout son sens. 

                                                             
5 http://paris.evous.fr/Velib-Paris-lance-une-campagne-d,3298.html, consulté le 10.11.2009. 

http://paris.evous.fr/Velib-Paris-lance-une-campagne-d,3298.html
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I.4. LES VELOS EN LIBRE-SERVICE ET LEUR CONTRIBUTION ENVIRONNEMENTALE 

Au niveau de l’environnement, la pratique du vélo est positive et durable car les impacts négatifs 

sont presque inexistants, voire nuls par rapport à l’utilisation d’un véhicule motorisé. 

Les vélos, y compris les VLS, remplissent les conditions pour une mobilité durable. 

En effet, la contribution des vélos pour une durabilité de l’environnement urbain ne peut être 

négligée.  

I.4.1. Pollution de l’air 

Le secteur des transports induit une pollution atmosphérique sous plusieurs formes. 

Les principales formes sont les pluies acides, les émissions de composés organiques volatiles, la 

pollution photochimique et les émissions de gaz à effet de serre. 

L’utilisation d’un vélo ne génère aucun polluant atmosphérique puisque, pour avancer, nous utilisons 

notre force musculaire. 

Certes, si nous considérons la fabrication d’un vélo, des polluants sont émis lors de cette phase. 

Toutefois, cette pollution est nettement inférieure à celle nécessaire pour la fabrication d’une 

voiture. 

I.4.2. Effet de serre 

Dans le Protocole de Kyoto (UNFCCC, 1997), un des objectifs fixés correspond à une diminution de 

minimum 20% des gaz à effet de serre par rapport à 1990, d’ici 2020. Dans le secteur des transports, 

le principal gaz à effet de serre émis est le CO2. 

En Europe, en 2005, les émissions liées au transport correspondaient pour 20% du total des 

émissions de gaz à effet de serre (BART, 2009). Le transport routier est responsable pour 93% de 

toutes les émissions liées au transport. Selon BART (2009), depuis 1990, ces émissions ont augmenté 

de 20%, ce qui fait du transport, le secteur avec la plus grande croissance observée des émissions de 

gaz à effet de serre. 

La cause principale de cette croissance est le fait que les gens se déplacent et voyagent de plus en 

plus, et principalement sur les routes. 

Pour atteindre les objectifs de Kyoto quant à la réduction des émissions de gaz à effet de serre de 8% 

pour l’ensemble de l’Union européenne, une réduction du trafic automobile est recommandée par le 

Protocole (UNFCCC, 1997). En effet, une diminution de la pression automobile (de 20% en Région de 

Bruxelles-Capitale (RBC)6 par rapport à 1999) permettra de diminuer les émissions de CO2 de manière 

substantielle. 

Le vélo, un mode de déplacement à favoriser en milieu urbain, apparait comme une solution car, par 

un report modal, nous pouvons espérer une diminution conséquente du nombre d’automobiles et 

donc moins de congestion et de nuisances. 

  

                                                             
6 exprimée en km-véhicules (BRUXELLES-MOBILITÉ, 2008, p.25) 
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I.4.3. Consommation d’espace 
 

La Figure 2, ci-contre, représente un flux de 

personnes circulant, par différents modes de 

transport, sur un espace de 3,5 m de largeur en 

une heure, en zone urbaine. Nous constatons 

que le vélo est bien plus performant que la 

voiture. En effet, alors que 2.000 individus 

transitent en voiture, le vélo permet le passage 

de 14.000 personnes. 

Figure 2 : (COMMISSION EUROPÉENNE, 1999b) 

Si nous prenons le cas particulier des VLS, la prise au sol des VLS est négligeable si on la compare à la 

voiture. Seules les stations de VLS consomment de l’espace. Les stations se trouvent soit sur des 

anciens emplacements de stationnement (Figure 3), soit, dans certains cas, sur des trottoirs 

suffisamment larges pour permettre encore la circulation des piétons (Figure 4). 

De plus et conformément au Livre Vert (COMMISSION EUROPÉENNE, 2007), offrir plus d’espace de 

stationnement pour voitures encourage une utilisation supplémentaire de l’automobile. 

Figure 3 : Villo! sur des anciens stationnements automobiles. 

 
Figure 4 : Villo! sur un trottoir large. 

 

  

© L. Sailliez 

© L. Sailliez 
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I.4.4. Pollution sonore 

Le bruit, mesuré en décibels (dB), au-delà d’un certain seuil, peut entraîner des lésions au niveau du 

tympan. 

Si nous nous référons à l’échelle de bruit (Figure 5), qui propose une interprétation de la mesure, 

nous constatons, à Bruxelles, un problème sonore lié à l’automobile (Figure 6, page suivante). 

En effet, les artères à fort trafic automobile peuvent mener à un risque, voire un danger, pour l’ouïe. 

Figure 5 : Echelle de bruit7. 

 

                                                             
7 http://www.ulg.ac.be, consulté le 20.04.2010. 

http://www.ulg.ac.be/
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Figure 6 : Cadastre du bruit routier à Bruxelles, en 1997 (IBGE, 2006)8. 

 

I.4.5. Consommation d’énergie 

Les produits pétroliers (essence, diesel) sont la principale source d'énergie utilisée dans les 

transports urbains. À Bruxelles, le secteur routier représente 94% du total des consommations de 

transport (IBGE, 2006).  

Comme la figure ci-dessous nous le montre, cette consommation d’énergie ne cesse de croître. 

Figure 7 : Evolution de la consommation énergétique des transports en RBC par mode de transport (IBGE, 2006). 

 

                                                             
8 Une remarque à ne pas négliger concerne la date de réalisation de cette carte, 1997. Il est donc probable qu’aujourd’hui 
les données aient évolué. 
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L’utilisation du vélo consomme de l’énergie, celle que nous produisons grâce à notre force 

musculaire et non pas grâce aux produits polluants. 

En augmentant la part de cyclistes en milieu urbain, nous pouvons espérer réduire la part de 

véhicules motorisés et, de surcroît, la consommation d’énergie (COMMISSION EUROPÉENNE, 2007). 

I.4.6. Santé 

De nombreuses études dont une reprise par CAVILL et DAVIS (2009) démontrent que les non-cyclistes 

sont davantage exposés à un niveau élevé de mortalité comparés aux cyclistes quotidiens. En effet, 

ils constatent que plusieurs maladies telles que les maladies cardiovasculaires, le taux de cholestérol, 

ou, encore, les problèmes d’obésité diminuent avec la pratique d’une activité physique comme le 

vélo. Cette activité utilise les graisses comme source d’énergie et, bien évidemment, augmente le 

sentiment de bien-être du cycliste. 

Par ailleurs, comme nous le révèle le Tableau 2 ci-dessous, les automobilistes subissent des niveaux 

de pollution plus élevés que les cyclistes. En effet, un cycliste respire en moyenne un volume 2,3 fois 

plus important qu’un automobiliste à cause de l’effort qu’il doit fournir (COMMISSION EUROPÉENNE, 

1999b). Malgré cela, le cycliste, en comparaison avec l’automobiliste, respire moins de composés 

organiques volatiles.  

Tableau 2 : Moyennes maximales des concentrations de polluants respirés en une heure par les cyclistes et les 
automobilistes sur un même trajet au même moment (COMMISSION EUROPÉENNE, 1999b, p.35). 

 
Cyclistes 

(µg/m3) 

Automobilistes 

(µg/m3) 

Monoxyde de 
carbone (CO) 

2.670 6.730 

Dioxyde 
d’azote (NO2) 

156 277 

Benzène 23 138 

Toluène 72 373 

Xylène 46 193 

I.4.7. Temps 

Les vélos, en plus d’être favorables à la diminution de la pression automobile et, donc, des nuisances 

qu’elle incombe, sont également considérés comme un mode à privilégier en milieu urbain quant au 

gain de temps. En effet, pour des trajets urbains inférieurs à 5km (COMMISSION EUROPÉENNE, 1999b) 

(valeur haussée aux heures de pointe), le vélo est un mode de transport plus rapide que la voiture et 

que les transports en commun (TC). Pour les TC, au-delà de 10km, le métro est plus rapide que le 

vélo (Figure 8). 
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Figure 8 : Comparaison de temps de déplacement entre les différents modes de transports urbains (PROVÉLO, 2007). 

 

I.4.8. Conclusion sur les aspects environnementaux 

Pour toutes ces raisons et principalement pour celle relative à la réduction de la pression automobile 

en zone urbaine, l’incitation à un usage plus intensif du vélo est à préconiser. 

À Bruxelles, la politique environnementale met en avant deux lignes de forces au niveau des 

transports (IBGE, 2006 et BRUXELLES-MOBILITÉ, 2008) : 

 Inciter les particuliers et les entreprises à rationaliser leurs déplacements et recourir 

davantage aux moyens de transport alternatifs à la voiture. 

 Réduire structurellement l’impact environnemental des transports, au niveau des 

infrastructures et des véhicules. 

Cette même politique privilégie certaines actions (IBGE, 2006 et BRUXELLES-MOBILITÉ, 2008) telles que : 

 Mettre en place, au niveau régional, une politique volontariste en matière de stationnement 

– en développant du stationnement vélo – en voirie et hors voirie et d’intermodalité. 

 Promouvoir les déplacements non motorisés, notamment via le développement d’un réseau 

d’itinéraires cyclables. 

 Former à l’utilisation du vélo. 

En France, les Plans de Déplacements Urbains (PDU)9 remplissent déjà plusieurs de ces objectifs. 

Certains de ceux-ci, listés comme exemples ci-dessous, sont étroitement liés à notre étude :  

 la réduction du trafic automobile ;  

 le développement des transports collectifs et des modes doux ; 

 l’organisation du stationnement (tarifs avantageux pour les véhicules peu polluants…). 

                                                             
9 http://www.developpement-durable.gouv.fr, consulté le 10.02.2010. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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I.5. ELEMENTS FAVORISANT L’USAGE DU VELO EN LIBRE-SERVICE 

La liste  proposée ci-dessous représente un ensemble non exhaustif d’actions à mettre en œuvre 

pour la promotion du vélo (BRUXELLES-MOBILITE, 2008, PUCHER et al., 2009, MARTENS, 2007, RIETVELD et 

DANIEL, 2004) : 

 l’amélioration du réseau cyclable 

 le développement du stationnement vélo  

 la valorisation du vélo comme mode de déplacement 

 la formation à l’usage du vélo en ville 

 la promotion de l’intermodalité 

 le développement de la location de vélos 

 l’augmentation des coûts des modes de transport concurrents tels que la voiture 

Le succès des VLS repose sur plusieurs éléments (GART, 2009 et TRANSITEC, 2009) : 

 une forte densité de vélos, en général, minimum 50 vélos/km² est préconisée pour rendre le 

réseau suffisamment attractif ; 

 un maillage suffisamment important, 200 à 400 m ; 

 des stations à proximité des gares routières et ferroviaires (PUCHER et al., 2009) ; 

 une tarification attractive ; en effet, selon le GART (p.17, 2009), la propension à payer de la 

part du cycliste est évaluée à 100€ maximum par an ; 

 un jalonnement adéquat et un aménagement convivial des stations. 



Les VLS : MU ou politique environnementale ?   ETAT DE L’ART ET QUESTION DE RECHERCHE. 

19 
 

II. LE MARKETING URBAIN 

II.1. MISE EN CONTEXTE 

II.1.1. Définition et historique du marketing 

En 2007, l’AMERICAN MARKETING ASSOCIATION définissait le marketing comme étant « l’activité, menée 

par des organisations et des particuliers, qui opère à travers un ensemble d'institutions et de 

processus de création, de communication, de prestation et d’échange d'offres commerciales qui ont 

une valeur pour les utilisateurs, les clients, les marketers et la société au sens large ». 

En bref, le marketing consiste à « identifier les besoins humains et sociaux, puis à y répondre » par 

différentes offres (KOTLER et DUBOIS, 2006). 

II.1.2. Du marketing au marketing urbain 

Les changements fondamentaux en économie, technologie, démographie et politique ont remodelé 

l’environnement des villes européennes. Ces changements ont induit la compétition entre ces villes à 

l’échelle régionale, nationale et, même, internationale. Face à cette compétition, les politiques des 

gouvernements locaux ont besoin d’être plus orientées vers le marketing. 

Au cours des deux dernières décennies (VAN DEN BERG et BRAUN, 1999), un nombre croissant de villes 

européennes ont reconnu que le marketing peut être un outil essentiel pour la gestion urbaine. Les 

villes aspirent à être accueillantes pour les habitants (potentiels), les entreprises et les touristes. 

Dans ce processus, les villes inventent leurs propres stratégies de marketing. 

Depuis peu, on assiste à un intérêt croissant pour le marketing urbain (MU) dont le but principal est 

la reconstruction de l’image des villes (OCDE, 2006). 

II.2. LE MARKETING URBAIN 

II.2.1. Définition 

En 2009, ROSEMBERG définissait le MU comme correspondant à « l’ensemble des moyens mis en 

œuvre pour promouvoir l’image de la ville ». Le MU apparait comme une démarche stratégique des 

gestionnaires de la ville et comme les résultats de cette démarche, c’est-à-dire ce que produit le 

marketing, comme par exemple, les images publicitaires, les textes promotionnels et les événements 

médiatisés. 

Le MU est aussi décrit comme étant « un ensemble d'activités destinées à optimiser/adapter les 

diverses activités (fonctions) urbaines à la demande des habitants, sociétés, touristes et autres 

visiteurs » (VAN DEN BERG et BRAUN, 1999).  

En d’autres termes, le MU est « l’ensemble des techniques, moyens, jeu d’acteurs ou processus 

visant à promouvoir la ville » (MOINAT, 2007). 
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II.2.2. Le marketing urbain et l’image 

MOINAT (2007) précise que le MU correspond essentiellement à « la production d’images et de 

discours que réalisent des villes à des fins publicitaires. Les multiples facettes de la ville y sont 

sélectionnées et ‘réassemblées’ pour créer l’image la plus attractive possible, suivant le public-

cible ».   

Le MU est donc une question de créativité et de bonnes idées (VAN DEN BERG et BRAUN, 1999). 

II.2.3. Le marketing urbain et le paysage urbain 

Construire une nouvelle image de la ville implique le lancement d'une nouvelle campagne de 

publicité, mais aussi, la création d'un nouveau paysage urbain (HUBBARD, 1996). Les produits de 

marketing que la ville peut offrir pour satisfaire ses ‘clients’ sont diversifiés. Ils peuvent correspondre 

concrètement à une zone de bureaux, à des installations portuaires, à une zone industrielle, à un 

parc scientifique ou à un centre commercial, mais cela peut aussi être un musée, un festival ou un 

événement sportif (VAN DEN BERG et BRAUN, 1999, KAPLAN et HAENLEIN, 2009 et HUBBARD, 1996). 

En adoptant les dernières modes architecturales, ces nouveaux espaces de représentation sont 

conçus pour rendre la ville plus attrayante pour les investisseurs potentiels, mais aussi pour ceux qui 

y vivent (HUBBARD, 1996).  

La culture d'une nouvelle esthétique urbaine qui mélange le passé, le présent et l'avenir semble 

également être un point clé dans l’évolution du paysage urbain (HUBBARD, 1996).  

II.2.4. Les acteurs du marketing urbain 

KOTLER et al. (1993) définissent les principaux acteurs du MU et déterminent les deux groupes 

principaux d’acteurs qui sont les acteurs du secteur public et ceux du secteur privé. 

Les premiers prennent les décisions et responsabilités. Ils développent les plans et stratégies du MU. 

Les seconds financent et mettent en place des structures qui soutiennent la conception et la mise en 

œuvre de plans du MU. Selon KOTLER et al. (1993), le véritable challenge du MU est de combiner les 

intérêts publics et privés.  

II.2.5. Le marketing urbain et les partenariats public-privé 

Une approche de plus en plus fréquente au financement de grands projets publics dans une période 

d'austérité budgétaire est celle des partenariats public-privé (KAPLAN et HAENLEIN, 2009).  

Il ne faut pas sous-estimer le fait qu’il est possible qu’une entreprise privée puisse contribuer au MU 

(KOTLER et al., 1993 et VAN DEN BERG et BRAUN, 1999). À ce titre, un chapitre sur les partenariats 

public-privé est développé au chapitre IV, p.26. 
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II.2.6. Le marketing urbain et les VLS 

Les VLS jouent un rôle dans l’aménagement de la rue et, de ce fait, dans le paysage urbain. En plus de 

ces atouts favorisant l’intermodalité, ce service propose aux citadins des opportunités nouvelles de 

conquête de la ville. Il permet aussi de choisir son itinéraire et de découvrir la ville, plus qu’en 

d’autres modes de transport tels que le métro (LOUVET et al., 2009). 

De par nos observations, ce sujet sera plus particulièrement abordé au chapitre II.3.4, p.53. 

II.3. LA GENTRIFICATION 

Dans le contexte de MU, nous pouvons insérer également un programme qui est la gentrification. 

La gentrification peut être définie comme étant « une somme d’évolutions par lesquelles les espaces 

populaires se voient (ré)appropriés par et pour des groupes socialement plus favorisés que leurs 

habitants ou leurs usagers préalables ». En partant de cette définition proposée par VAN CRIEKINGEN 

(2006), différents projets peuvent s’opérer tels que la revalorisation de quartiers permettant d’attirer 

de nouvelles classes sociales, plus aisées que les populations populaires résidentes.  

VAN CRIEKINGEN (2006) énonce plusieurs facteurs qui supportent ce phénomène tels que 

l’amélioration de l’image de marque du milieu urbain et le développement durable. 

La gentrification s’inscrit bien dans le MU. En effet, dans une optique de concurrence entre les villes, 

la gentrification intègre un « projet politique de revitalisation des espaces » (VAN CRIEKINGEN, 2006). 

Dès lors, pouvons-nous considérer que la mise en place d’un système de VLS fait partie d’un 

processus de gentrification ? Une discussion relative à cette question est abordée au chapitre II.3.5, 

p.54. 
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III. LE FINANCEMENT DES VELOS EN LIBRE-SERVICE 

III.1. INTRODUCTION 

Les VLS, comme nous l’avons vu précédemment, sont de plus en plus présents dans le monde. Il 

n’existe pas de normes quant aux systèmes. C’est pourquoi, une typologie des différents systèmes 

existants est proposée ci-dessous. Ensuite, nous aborderons et définirons les différents modèles 

permettant leur financement. 

III.2. TYPOLOGIE DES SYSTEMES DE LOCATION 

Figure 9 : Les différents systèmes de VLS (TRANSITEC, 2009) 
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Ce schéma reprend une liste non exhaustive des systèmes. De plus, soulignons qu’actuellement 

Lausanne Roule gère aussi des systèmes de VLS, notamment dans la commune de Morges. Pour les 

détails, veuillez vous référer au chapitre IV.2.3, p.29. 

Tous ces systèmes de VLS se distinguent par des particularités techniques qui découlent 

principalement du modèle de financement permettant leur mise en œuvre. 

III.3. LES MODELES DE FINANCEMENT DES VELOS EN LIBRE-SERVICE  

Parmi les VLS, nous pouvons distinguer différents modèles de financement (DEMAIO, 2009) tels que 

repris à la Figure 10, p.25 avec leurs avantages et inconvénients respectifs : 

 le gouvernement : ce modèle permet le financement, l’exploitation et la maintenance du 

réseau. Le gouvernement est considéré comme l’opérateur du service. Bien qu’il ait un contrôle sur 

le service, ce modèle ne semble pas être aussi efficace dans la gestion que ceux impliquant d’autres 

opérateurs. 

 la société de transport : ce modèle implique une compétence régionale ou nationale. Nous 

pouvons citer les exemples de Montréal et de la Deutsche Bahn. Cette dernière est le fournisseur des 

chemins de fer allemands et aussi l’opérateur des systèmes de voiture partagée et de VLS, « Call a 

Bike ». 

À Montréal, les VLS « Bixi » sont gérés par les autorités responsables du stationnement. 

La mise à disposition de VLS par ces sociétés est un service permettant d’étendre leur offre de 

transport. 

L’avantage principal lié à ce modèle est le fait que sa priorité ne consiste pas à générer des bénéfices, 

mais à fournir un service de transport complémentaire à ce qui existe. 

Malheureusement, aucun appel d’offre n’est lancé au préalable. Ceci constitue un inconvénient car il 

existe probablement des opérateurs plus qualifiés que la société de transport impliquée. 

 l’université : ce modèle met, dans le campus, des VLS à la disposition des étudiants.  

L’avantage de ce modèle est que l’université ne doit pas dépendre des autorités extérieures au 

campus, notamment pour des restrictions urbanistiques, tant que son réseau ne dépasse pas les 

limites du campus. 

Si les quartiers alentour souhaitent développer un tel service, il faudrait s’assurer qu’il soit 

compatible avec celui mis en place dans le campus, cette remarque est un inconvénient au système 

universitaire. 

 l’organisation à but non lucratif : organisation qui a été expressément créée pour 

l'exploitation du service. On peut citer l’exemple des Bycyklen de Copenhague tel que repris à la 

Figure 10, p.25, mais également celui de Lausanne Roule, dans le cas de la commune de Morges, cas 

expliqué chapitre IV.2.3, p.29.  

L’avantage est que ces organisations reçoivent en général une aide financière en plus des revenus 

générés par les membres et les sponsors. 

L’inconvénient de ce modèle est qu’il peut être tributaire du secteur public pour une majorité de son 
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financement. 

 la compagnie de publicité : ce modèle permet de mettre en place des VLS en échange 

d’affichage publicitaire dans l’espace public concerné. 

L’avantage de ce modèle est le financement par ces compagnies et non par le gouvernement qui ne 

pourrait se permettre de réaliser un tel projet uniquement sur ses propres fonds. 

L’inconvénient est la transformation de l’espace public en affichage publicitaire. Un autre 

inconvénient est que ce mode restreint le choix de l’opérateur aux deux acteurs principaux du 

marché que sont JCDECAUX et CLEARCHANNEL (GART, 2009) 

Nous abordons ce modèle plus en détail au chapitre IV. 

 la société à but lucratif : ce modèle diffère du précédent car il ne propose pas d’affichage 

publicitaire. Cette société bénéficie de tous les revenus générés par le système.  

L’avantage qu’il en ressort est que la société ne dépend pas du secteur public puisque le système est 

considéré comme une activité interne à l’entreprise. Toutefois, il peut dépendre du secteur public 

dans le cas où il souhaite mettre en place le système sur l’espace public.  

L’inconvénient est que ce modèle ne peut que difficilement compter sur une aide financière 

extérieure.  

La Figure 10, page suivante, présente sommairement les différents modèles décrits ci-dessus. 

III.4. CONCLUSION 

L'évolution des VLS et leur succès grandissant (dans le monde et, plus précisément, en Europe) ont 

été rendus possibles, dans de nombreux cas, grâce à des démarches combinant les qualités et les 

avantages respectifs des acteurs publics et privés. C’est ce qui est appelé les "Partenariats public-

privé". 
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Figure 10 : Modèles de financement (DEMAIO, 2009). 
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IV. LES PARTENARIATS PUBLIC-PRIVE 

IV.1. DÉFINITION DU PARTENARIAT PUBLIC-PRIVÉ 

Une approche de plus en plus fréquente au financement de grands projets publics dans une période 

d'austérité budgétaire telle que nous la connaissons actuellement est celle des partenariats public-

privé (KAPLAN et HAENLEIN, 2009).  

Les partenariats public-privé (PPP) peuvent être définis comme « des projets regroupant des acteurs 

publics, privés voire associatifs orientés vers le développement d’une prestation, d’un service ou 

d’une infrastructure sur la base d’un partage des risques et des bénéfices éventuels » (GIAUQUE, 

2008). 

Cette définition résume de manière succincte celle proposée par ‘THE NATIONAL COUNCIL FOR PUBLIC-

PRIVATE PARTNERSHIPS’ : 

A Public-Private Partnership is a contractual agreement between a public agency (federal, 

state or local) and a private sector entity. Through this agreement, the skills and assets of 

each sector (public and private) are shared in delivering a service or facility for the use of 

the general public. In addition to the sharing of resources, each party shares in the risks 

and rewards potential in the delivery of the service and/or facility. 

Les PPP sont donc basés sur des accords contractuels entre une administration publique et une 

entreprise privée.  

Les missions réservées au privé concernent principalement la « conception, la réalisation et le 

financement d’un projet ainsi que l’entretien, la maintenance et/ou l’exploitation » du projet (BERCY). 

En théorie, une telle définition est souvent idyllique et pousse bon nombre de politiciens à 

s’intéresser à ce genre de nouveaux réseaux. En effet, présentés comme un moyen efficace et rapide 

pour financer de nouvelles réalisations au profit de la collectivité, les partenariats tirent bénéfice de 

leur relative nouveauté et de l’attrait que peut comporter la participation financière de firmes 

privées à la création de nouvelles infrastructures publiques et ce, sans avoir recours à des moyens 

fiscaux (GIAUQUE, 2008 et OCDE, 2006).  

Les PPP doivent concilier les intérêts privés, très souvent orientés sur le court-terme et sur 

l’augmentation du chiffre d’affaires de l’entreprise, et les intérêts publics dont on peut légitimement 

espérer qu’ils épousent d’autres critères tels que le long-terme, l’intérêt général et la gestion durable 

de problématiques sociétales.  

Les PPP, par leurs caractéristiques, comportent de multiples avantages et inconvénients cités, d’une 

manière consistante, par plusieurs sources telles que :  

 INSTITUT DE LA GESTION DÉLÉGUÉE, 2006 

 CIRANO, 2004 

 GIAUQUE, 2008 
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 OCDE, 2006 

 IAU, 2009 

IV.1.1. Avantages 

Avantages principaux d’un tel partenariat : 

 l’accélération de la création du projet grâce au financement par l’entreprise privée ; 

 la réalisation d’un projet qui permet à la collectivité d’en bénéficier ; 

 un délai de réalisation relativement court ; 

 des garanties pour le long terme ; 

 une répartition du risque modulé entre secteur public et privé, chacun supportant les risques 

qu’il maîtrise le mieux ; 

 une meilleure définition du service mis en place. En effet, l’administration publique ne doit 

plus s’attarder sur les aspects techniques du projet puisqu’ils sont confiés au secteur privé. 

 l’amélioration de manière durable de la qualité et de l’efficacité des services publics pour les 

consommateurs. 

IV.1.2. Inconvénients 

Inconvénients principaux d’un tel partenariat : 

 les PPP peuvent nuire aux petites entreprises (concurrence déloyale) ; 

 plus la responsabilité financière du privé sera grande, plus son autonomie de gestion sera 

élevée. Et dans le même ordre d’idées, plus la réglementation sera pointilleuse et contraignante vis-

à-vis de l’entreprise privée, plus elle exigera des garanties de rentabilité ou de revenus ; 

 la répartition inégale des bénéfices ; on peut constater cette asymétrie au niveau des VLS à 

Bruxelles et à Paris, par exemple. Dans le cas de Bruxelles, aucun bénéfice direct ne revient à la 

Région, tandis que la Ville de Paris ne bénéficie que des revenus générés par les abonnements ; 

 les plans proposés par les entreprises pourraient se concentrer sur leurs propres profits 

plutôt que sur les aspects socio-économiques d'une région ; 

 l’objet du contrat ne peut porter que sur des services publics rémunérateurs puisque le 

concessionnaire est rémunéré par les recettes de l’exploitation. 

IV.2. LES PARTENARIATS PUBLIC-PRIVÉ ET LES VÉLOS EN LIBRE-SERVICE 

Les systèmes de VLS ont des frais d’usage généralement assez bas et dépendent donc de sources de 

revenu externes pour couvrir leurs coûts d’exploitation. De nombreux VLS mis en place aujourd’hui 

sont le résultat d’une initiative des pouvoirs publics qui initient le projet par un appel d’offre. De 

nombreuses villes ont succombé à la formule « vélos + publicité » mise en avant par JCDECAUX (Paris, 

Bruxelles, Lyon) et CLEARCHANNEL (Rennes, Milan), pour développer leur offre de VLS. En effet, ces 

compagnies de publicité fournissent les VLS en échange d’espace d’affichage publicitaire, ce qui 

augmente la valeur ajoutée de leur activité de base.  

Une remarque souvent énoncée est le manque de réflexion de l’administration publique, sans doute 
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par facilité, quant au choix de l’opérateur. En effet, la finalité première de l’opérateur privé n’est pas 

la mise en place d’un service public de mobilité durable, mais bien la recette qu’il engrangera grâce à 

ce système par l’intrusion massive de la publicité dans l’espace public (IAU, 2009 et IEB, 2010a). 

IV.2.1. Le cas de Lyon 

Selon une étude réalisée par BEROUD (2007), il s’avère que la mise en place d’un système de VLS peut 

engendrer un coût pour la collectivité. En effet, dans le cas des Vélo’v, VLS de Lyon, nous pouvons 

observer que, dans le contrat liant JCDECAUX et Lyon (Annexe b, p.81), le service gagnant correspond 

aux espaces publicitaires et que le service perdant est celui lié au système de VLS proprement dit. En 

d’autres mots, la collectivité reçoit un bénéfice monétaire avec l’affichage publicitaire, mais elle en 

perd pour la mise en place des Vélo’v. 

Après analyse de l’offre de JCDECAUX à Lyon (contrat sur 13 ans), BEROUD (2007) a constaté que ce 

système coûte 3,86 millions d’euros (50,18 millions d’€/13 ans) par an à la collectivité (Tableau 3). 

Tableau 3 : Investissement public annuel du système de Vélo’v à Lyon (BEROUD, 2007, p.71) 

Valeur de la redevance d’occupation du domaine public ne 
concernant que les espaces publicitaires 

+ 
68 402 450 € 

Valeur de la redevance d’occupation du domaine public avec le 
système de vélos 

- 
18 220 529 € 

Valeur anticipée du système par JCDECAUX 
= 

50 181 921 € 

Coût moyen annuel du système pour la collectivité 3 860 148 € 

En plus de ces chiffres, il ne faut pas omettre  

 la part salariale qui a été consacrée, notamment pour les juristes et les ingénieurs ; 

 les coûts de transaction pour assurer le bon fonctionnement de ce système ; 

 les dépenses réalisées en communication. 

IV.2.2. Le cas de Bruxelles 

Frederik DEPOORTERE10, manager vélo à l’Administration Régionale de Bruxelles-Mobilité, déclare que 

le projet ne pouvait être mis en œuvre en-dehors d’un partenariat pour cause d’insuffisance 

budgétaire. Comme le précise l’article 43, §1 (Annexe a, p.80), « le système *…+ est financé d’une part 

par les utilisateurs du système et d’autre part par la publicité ». Toutefois, Frederik DEPOORTERE 

précise que l'appel aux candidats publié laissait ouvertes toutes les possibilités de financement du 

système.  

Néanmoins, la mise en place d’un tel système en partenariat avec des opérateurs dont l’activité 

principale repose sur la publicité entraîne certaines contraintes autour de cette activité.  

En effet, dans la Concession entre JCDECAUX et la Région bruxelloise, il est stipulé dans l’article 11 de 
la section 2 que, je cite :  

                                                             
10 entretiens réalisés lors de mon stage chez Bruxelles-Mobilité, en septembre 2009. 
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Pour la mise à disposition d’un réseau de location de 5.000 vélos répartis sur un maximum 

de 400 stations de location *…+, le Concédant s’engage à permettre au Concessionnaire 

d’exploiter : 

 400 dispositifs de publicité de 2m² intégrant la borne de station ; 

 135 dispositifs de publicité de 2m² dont 70 indiquant la disponibilité des stations en 

temps réel et qui ont une face réservée à la Région ; 

 45 dispositifs de publicité de 8m² situés exclusivement sur les voiries régionales. 

Comme vu précédemment, dans le cas de Lyon : 

 la société JCDECAUX génère un chiffre d’affaire haussé grâce à ces conditions stipulées dans la 

convention, d’une part, 

 la collectivité ne bénéficie d’aucun revenu supplémentaire, si ce n’est la substitution à la 

voiture, qui ne semble pas être constatée11, ou la diminution de maladies et donc de frais de santé12, 

d’autre part, 

 enfin, conformément à l’article 45 de la Concession entre JCDECAUX et la RBC (Annexe a, 

p.80), la société JCDECAUX « est dispensé de toute redevance liée à l’occupation du domaine public 

régional, tant pour les stations de location de vélos que pour les dispositifs de publicité 

correspondants ». 

IV.2.3. Le cas de Morges 

Morges, une des communes de Lausanne, en Suisse, a mis à la disposition des citoyens 280 vélos 

répartis dans 17 stations.  

Lausanne Roule, association gérant les VLS de Morges, fonctionne sans accords contractuels avec 

une entreprise privée. Sa mise en place a vu le jour grâce à l’intervention d’une subvention. 

Néanmoins, dans la convention (Annexe c, p.82), il est précisé qu’une aide au financement peut se 

faire via une firme privée, mais sans entrer en contradiction avec les principes du développement 

durable. Cette aide ne constitue pas, dans ce cas, un PPP puisque seule Lausanne assure l’entretien 

et la gestion du service. 

IV.2.4. Le cas de Porto 

L’agence de mobilité de Porto, au Portugal, est en train de réaliser différents projets qui s’intègrent 

dans la mobilité durable tels qu’un système de VLS ou de voiture partagées13.  

Ces projets sont encadrés par « un programme de recherche et de démonstration de la Commission 

sur le transport urbain propre », appelé CIVITAS. CIVITAS aide les villes à mettre en place un système 

de transports urbains plus propres (COMMISSION EUROPÉENNE, 2007).   

                                                             
11 se référer à la discussion des résultats, p.49. 
12 Un cycliste quotidien en plus rapporte 1.200 euros à la collectivité (CAVILL et al., 2009). 
13 http://www.civitas.eu, consulté le 20.04.2010. 

http://www.civitas.eu/
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IV.2.5. Autres exemples 

Dans le choix de mise en place de systèmes de VLS dissociés de l’affichage publicitaire, d’autres 

exemples peuvent être cités. 

 Montpellier a intégré ses Vélomagg dans son offre globale de transports urbains.  

 C’est aussi le cas de Barcelone, ses Bicing, en partenariat avec CLEARCHANNEL, sont financés 

non pas par un dispositif de publicité, mais grâce aux recettes liées au stationnement. 

 Orléans couvre les coûts du service par Effia (groupe de la SNCF). 

 En Allemagne, c’est l’entreprise ferroviaire allemande, la Deutsche Bahn, qui gère les 

systèmes de VLS. 

La liste est encore longue et prouve bien que ce système peut fonctionner sans entreprise privée 

dont l’activité principale ne repose pas sur des objectifs de mobilité durable. 

 



Les VLS : MU ou politique environnementale ?   ETAT DE L’ART ET QUESTION DE RECHERCHE. 

31 
 

V. LA QUESTION DE RECHERCHE 

Toutes les informations précitées quant aux enjeux du vélo et, dans le cas présent, du VLS nous 

amènent à nous poser la question : Vers quels objectifs une mise en place d’un système de VLS doit-

elle tendre ?  

En effet, les VLS étant un phénomène récent, les informations disponibles sur ce système émergent 

plus lentement que l’évolution du système lui-même. 

De ceci découle notre question de recherche : 

LES VÉLOS EN LIBRE-SERVICE : MARKETING URBAIN OU POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ? 

Question à laquelle nous allons tenter de répondre dans le chapitre suivant. 

À l’heure actuelle, les autorités et les citoyens prennent conscience que si nous continuons d’agir à 

l’encontre de notre environnement, nous détruirons ce qui nous entoure, mais aussi nous nous 

détruirons nous-mêmes. En zones urbaines, les enjeux pour assurer le maintien et la protection de 

l’environnement sont très nombreux.  

Dans le cas particulier des transports urbains, nous arrivons à une saturation des routes par 

l’automobile. Afin de les fluidifier, diverses actions politiques ou citoyennes existent. 

Nous pouvons donc émettre l’hypothèse que la mise en service d’un système de vélos en libre-

service, comme action s’inscrivant dans la politique environnementale de la ville concernée, ne 

sert-il pas également des intérêts de promotion urbaine et de gentrification ? 

Je vous invite maintenant à lire le contexte analytique de l’étude en question qui répondra aux 

questions émises. 



 

 

CCOONNTTEEXXTTEE  AANNAALLYYTTIIQQUUEE..



Les VLS : MU ou politique environnementale ?  CONTEXTE ANALYTIQUE.   

33 
 

I. METHODOLOGIE DES ENQUETES 

I.1. OBJECTIFS DE L’ENQUETE 

 Déterminer la typologie des usagers Villo! et Vélib’ interrogés. 

 Déterminer l’impact de ce service dans les déplacements de ses usagers. 

Les résultats de l’enquête ont pour but de nous fournir des renseignements quant au profil des 

usagers interrogés et de déterminer si la mise en place des VLS s’inscrit bien dans une politique 

environnementale adéquate. 

Les usagers correspondent aux personnes empruntant le système de VLS. 

I.2. PROCEDURE 

 Premièrement, nous avons réalisé une lecture d’articles et d’ouvrages liés au thème des VLS, 

à la politique environnementale, au marketing urbain et aux partenariats publics-privés. 

Dans la littérature, peu d’études liées aux VLS existent. En effet, l’étendue géographique du succès 

de ce service est relativement récente. Néanmoins, les aspects techniques et économiques du 

système sont souvent abordés. Des enquêtes auprès des utilisateurs de VLS se développent petit à 

petit en fonction des projets, de leur mise en œuvre ou de leur état d’avancement dans le projet. 

 Ensuite, pour approfondir nos connaissances sur les différentes étapes de la mise en place du 

système de VLS, nous avons contacté et reçu des informations de diverses administrations telles que 

celles de Bruxelles, de Lyon et de Copenhague, ainsi que des sociétés responsables de la 

maintenance des VLS telles que JCDECAUX et CLEARCHANNEL. 

Par ‘étapes’, nous entendons : 

1. l’identification de toute la procédure avant son application, comprenant les appels d’offre et 

les conventions ; 

2. la mise en service du système, surtout pour la RBC, mise en place qui est au cœur de 

l’actualité des VLS depuis mai 2009 et, enfin, le suivi chiffré, c’est-à-dire les taux d’utilisation, 

de vandalisme,… 

I.3. LA CIBLE 

Le public-cible considéré pour participer à nos enquêtes correspond aux usagers des VLS. 

Nous prévoyions une taille de l’échantillon, pour chacune des villes, de 200 ; nous avons finalement 

atteint 127 à Bruxelles et 140 à Paris. Nous sommes conscients qu'une certaine erreur 

d'extrapolation doit être considérée. En effet, les contraintes liées à l’étude ne pouvaient nous 

permettre d’envisager un échantillon plus grand. Par contre, et grâce à cette étude, il se pourrait 

qu’une piste soit lancée pour d’éventuelles études similaires, plus approfondies que nous 

suggérerons dans le chapitre ‘Perspectives’ (p.66). 
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I.4. LIMITE TEMPORELLE 

I.4.1. Période 

La période visée pour la soumission des enquêtes se situait dans le courant du mois de mars 2010. 

Nous avons opté pour cette période pour deux raisons principales : 1/ la contrainte temps liée à la 

remise du travail et 2/ pour la contrainte météorologique. En effet, comme nous montre la figure ci-

dessous, le début du printemps est plus propice à l’utilisation de vélos qu’en hiver (PROVELO, 2010) 

(l’automne et l’été étant incompatibles avec le programme de l’année académique). 

Figure 11 : Evolution du nombre moyen de cyclistes observés en 8 lieux en RBC. 

 

I.4.2. Horaire 

Pour la soumission des enquêtes, nous avons ciblé les heures de pointe de la soirée, c’est-à-dire 

approximativement de 16h à 19h. 

I.5. LIMITE GEOGRAPHIQUE 

I.5.1. Les villes 

Nous nous sommes limités aux villes de Bruxelles et de Paris pour, d’une part, soumettre les 

enquêtes auprès des utilisateurs de VLS (respectivement Villo! et Vélib’), et, d’autre part, pouvoir 

comparer les résultats entre les deux villes. 

Ces villes ont été choisies pour leur proximité relative et la mise en place récente de leur système de 

VLS. 
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I.5.2. Les stations 

Le choix des stations où les enquêtes allaient se dérouler fut assez complexe. En effet, il existe 

plusieurs types de stations en fonction de leur situation : 

 devant les gares ; 

 aux stations de métro et arrêts de bus et trams favorisant l’intermodalité ; 

 en voirie, permettant une complémentarité spatiale, où l’offre en TC est faible, voire 

inexistante. 

Une liste des stations avec leur taux d’utilisation dans les deux villes nous a été fournie par JCDECAUX. 

Nous nous sommes donc fiés à ces chiffres pour le choix des stations, en sélectionnant celles les plus 

utilisées. 

À Bruxelles, après plusieurs essais et sans grand succès aux gares du Nord et du Midi et Place 

Stéphanie, et suite à une suggestion de Frederik DEPOORTERE14, nous nous sommes concentrés dans le 

centre-ville : 

 Place Rogier 

 Place De Brouckère 

 La Bourse 

À Paris, nous nous sommes focalisés sur des stations à utilisation élevée en se référant à la liste de 

JCDECAUX, 

La majorité des enquêtes furent faites à : 

 Place de la Bastille, dans le 12ème arrondissement 

 Rambuteau, dans le 3ème arrondissement 

et le reste à : 

 rue Quincampoix, dans le 4ème arrondissement 

 à proximité de la Gare du Nord, dans le 10ème arrondissement 

I.6. LES ENQUETES 

Les enquêtes (Annexes d et e, pp.84-86) ont été soumises aux usagers des VLS, en station. De ce fait, 

les usagers rapportant ou prenant un vélo, étaient pressés et parfois peu enclins à répondre à notre 

enquête. C’est pour cette raison que nous avons décidé de leur proposer une enquête courte. Les 

questions étaient fermées, simples et directes, avec seulement deux questions ouvertes. 

                                                             
14 Manager Vélo de la RBC 
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II. RESULTATS 

II.1. OBSERVATIONS 

Remarque préalable : Quelques usagers n'ont pas répondu à toutes les questions de l’enquête. C'est 

pourquoi, dans les tableaux de cette étude, le total des réponses peut ne pas atteindre 100%.  

II.1.1. Profil des utilisateurs 

a. Sexe 

 

Nous observons, dans le graphique ci-contre, que 

la proportion d’hommes interrogés est plus 

importante dans les deux villes que celle des 

femmes. De plus, les résultats à Bruxelles sont 

similaires en part d’hommes et de femmes qu’à 

Paris. 

Si nous combinons les deux villes, nous calculons 

que 36% des personnes interrogées sont des 

femmes et 61% des hommes. 

b. Age 

L’âge moyen à Bruxelles est plus élevé qu’à Paris. Néanmoins, la 

différence est minime. Nous observons des usagers 

relativement jeunes, c’est-à-dire la trentaine dans les deux villes 

(avec toutefois un maximum de 76 ans à Paris !). 

c. Niveau de scolarisation 
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Nous pouvons observer que plus de la moitié des usagers de VLS questionnés ont un niveau de 

scolarisation élevé ; à savoir, universitaire (59,8% à Bruxelles et 52,9% à Paris). 

Nous observons, à Bruxelles, que le plus faible niveau de scolarisation est celui du 2ème cycle du 

secondaire. La différence du plus faible niveau de scolarisation entre les deux villes s’explique par le 

fait qu’il existe 6 personnes d’âges inférieurs à 18 ans à Paris, ce qui n’est pas le cas à Bruxelles. 

La catégorie ‘autre’ correspond aux études artistiques ou, encore, les personnes n’ayant pas répondu 

à cette question. 

Si nous regroupons les niveaux de scolarisation en seulement deux groupes, c’est-à-dire le groupe de 

scolarisation de niveau inférieur et le groupe de niveau supérieur, nous obtenons les valeurs 

suivantes :  

 BRUXELLES PARIS 

Niveau inférieur 3,94% 13,57% 

Niveau supérieur 92,13% 82,14% 

Force est de constater que la grande majorité de 

personnes interrogées appartiennent aux niveaux de 

scolarisation supérieurs. 

d. Profession 

 

Il est difficile de pouvoir retirer quelque enseignement utile de ces observations. 

Nous pouvons constater que les groupes de cadres et de professions libérales sont équivalents dans 

les deux villes. 

Par ailleurs, nous observons une majorité d’employés à Bruxelles (35%), beaucoup plus importante 

qu’à Paris (11%).  

Nous pouvons également observer qu’une majorité de répondants Vélib’ sont étudiants (22%). 

Comme nous l’avions vu précédemment, il y a, à Paris, des mineurs qui suivent encore des cours en 

secondaire (ce qui n’est pas le cas à Bruxelles) et plus d’étudiants en supérieur qu’à Bruxelles. 
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e. Code Postal 

 Usagers Villo! 

À Bruxelles, la majorité des usagers interrogés (33,70%) est domiciliée au code postal 1000, 

commune de Bruxelles-Ville. 

Les communes de Saint-Gilles et d’Ixelles sont presque ex aequo en deuxième place avec une autre 

part non négligeable d’usagers Villo!. Elles représentent respectivement 11,81% et 11,02%. 

Une part non observable sur la carte (18,11%) habite en-dehors de la RBC, parmi laquelle 2,36% sont 

des touristes, de passage à Bruxelles. 

Figure 12 : Répartition des lieux d'habitation des usagers Villo! 
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 Usagers Vélib’ 

Les parts les plus importantes des lieux d’habitation des usagers Vélib’ sont situées dans les 10ème et 

11ème arrondissements (respectivement 10,71% et 16,43%). 7,14% des répondants habitent dans le 

18ème. Ceci s’explique probablement par le fait que la soumission des enquêtes s’est faite à proximité 

de ces arrondissements. 

Par ailleurs, 26,43% des usagers Vélib’ habitent en-dehors de la Ville de Paris (dont 3,57% de 

touristes) et ne sont donc pas repris dans la carte ci-dessous. 

Figure 13 : Répartition des lieux d'habitation des usagers Vélib' 

 

II.1.2. Données de cadrage 

La diversité quant à la manière de répondre à la question relative au lieu d’habitation et d’étude/de 

travail rend le traitement des résultats quasi impossible. En effet, les usagers y ont répondu par un 

code postal, le nom d’une rue, de l’école, la ville,… 

La seule chose que nous pouvons dégager des résultats, sans précision des lieux, est que la plupart 

des répondants habitent, travaillent ou étudient à Bruxelles ou à Paris pour, respectivement, les 

Villo! et les Vélib’. 
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II.1.3. Habitudes de déplacement 

Q2. Quel type d’abonnement de vélo en libre-service avez-vous ? 

 

Nous observons une majorité d’abonnements de VLS longue durée (1 an) dans les deux villes, avec 

une plus grande majorité à Bruxelles (93%) qu’à Paris (60%). En seconde position, viennent les 

abonnements d’1 journée. Une minorité correspond aux  abonnements de 7 jours ; option 

généralement choisie par les touristes. 

Q3. À quelle fréquence utilisez-vous les vélos en libre-service ? 

 
Nous observons que la fréquence d’utilisation peut se départager en trois catégories, à savoir ‘tous 

les jours’, ‘quelques fois par semaine’ et ‘quelques fois par mois’. Les résultats entre les deux villes 

sont plus ou moins similaires sauf pour la catégorie ‘tous les jours’ où la différence est plus marquée, 

20% à Bruxelles et 34% à Paris. 

La catégorie ‘première utilisation’ constitue la plus faible part et est la fréquence choisie 

principalement par les abonnés d’un jour. 
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Q4. De quel(s) moyen(s) de locomotion disposez-vous ? 

 
Une grande majorité de personnes possèdent un vélo, à Bruxelles (61,4%) et à Paris (45%). 

En deuxième position, on retrouve les propriétaires d’une voiture, à nouveau plus à Bruxelles (49,6%) 

qu’à Paris (28,6%).  

À Bruxelles, il est intéressant d’observer la part d’abonnés aux VLS (4,1%) qui ont spécifié détenir un 

abonnement à Cambio15. 

Une part non négligeable de 8,8% à Bruxelles et de 31,7% à Paris ne possède pas d’un moyen de 

locomotion autre que leurs pieds, bien entendu. 

Q5. Par quel moyen de transport effectuez-vous la majorité de vos déplacements ? 

Pour cette question et pour qu’une comparaison entre les deux villes puisse se faire valablement, 

une légère adaptation des catégories fut nécessaire : 

Pour Bruxelles : 

 TC 1 correspond aux transports en commun dans la capitale, à savoir la STIB 

 TC 2 correspond aux transports en commun, hors de la capitale, à savoir De Lijn et TEC. 

 Train correspond à la SNCB 

Pour Paris : 

 TC 1 correspond aux transports en commun intra-muros, à savoir RATP et RER. 

 TC 2 correspond aux transports en commun, extra-muros, non observés dans les résultats. 

 Train correspond à la SNCF 

                                                             
15 Cambio correspond aux voitures partagées, en Belgique. 
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La majorité des déplacements se fait en TC : bus, tram, métro, RER. 

On constate une part plus élevée de la voiture à Bruxelles (16,9%) comme moyen de locomotion 

principal.  

En ce qui concerne le VLS comme moyen de déplacement principal, il figure en troisième position à 

Bruxelles, avec un taux de 12,9% (derrière la voiture) et en deuxième position à Paris, avec un taux 

de 28,3%. 

Q6. Avez-vous un abonnement de transports en commun ? 

 
Tant à Bruxelles qu’à Paris, nous observons pratiquement autant d’abonnés aux TC que de non 

abonnés. 
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Q7. Si oui, pouvez-vous me préciser de quel(s) abonnement(s) il s’agit ? 

 
Cette question ne concerne que Bruxelles. En effet, le système d’abonnements à Paris est fort 

différent et n’est pas comparable à celui de Bruxelles. C’est pourquoi la question n’a pas été posée 

auprès des utilisateurs Vélib’. 

Sans surprise, nous observons que la majorité des abonnés aux TC ont un abonnement MOBIB/STIB, 

abonnement lié au réseau bruxellois des TC. 

II.1.4. Déplacement en cours 

Q8. Quel est le motif de votre déplacement ? 

Pour les motifs de déplacement, des précisions s’imposent quant au graphique : 

 DT : déplacement domicile-travail 

 DE : déplacement domicile-école 

 DL : déplacement domicile-loisir 

 TT : déplacement travail-travail 

 LL : déplacement loisir-loisir 

 TL : déplacement travail-loisir 

 
En ce qui concerne les déplacements DE, TT, LL et TL, leurs parts respectives sont plus ou moins 

équivalentes dans les deux villes étudiées. 

On remarque une nette différence dans le cas des déplacements DT et DL, même s’ils correspondent 

aux deux plus grandes parts. En effet, à Bruxelles, la part DT (56%) est équivalente à la part DL (52%) 

de Paris et, inversement, la part DT (31%) de Paris est supérieure à la part DL (26%) de Bruxelles. 
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Q9. Combinez-vous votre déplacement à vélo en libre-service avec d’autres modes de transport ? 

 
La part d’usagers Villo! (56%) qui combinent leur déplacement à VLS avec un autre mode de 

transport est plus importante qu’à Paris (49%). Toutefois, cette différence est relativement faible. 

Q10. Pouvez-vous me préciser votre lieu de départ et d’arrivée ? 

Pour les mêmes raisons qu’au point II.1.2, p.39, nous n’avons pu retirer de conclusions intéressantes. 

Q11. Quels modes de transport utilisez-vous, depuis votre origine vers votre destination ? 

 
Le choix de ne pas représenter les résultats en pourcentage est volontaire. En effet, il est fréquent 

d’observer qu’une personne, lors d’un simple parcours, utilise plusieurs fois un mode de transport 

spécifique tel que la marche à pied.  

Les modes de déplacement combinés aux VLS sont la marche à pied, au nombre de 77 à Bruxelles et 

de 70 à Paris. 

Une remarque à faire quant à cette question : la plupart des personnes ayant répondu ‘non’ à la 

question précédente (Q9 – combinaison des VLS avec un autre mode de transport) ont probablement 

combiné leur déplacement à VLS avec la marche à pied. 

Si nous faisons abstraction de la marche à pied comme mode de déplacement, nous observons des 

différences notoires entre Bruxelles et Paris. À Paris, la plupart des personnes combinent leur 

déplacement avec le métro (28) et/ou, une quantité bien moindre (10), avec le bus. 

À Bruxelles, le tram constitue une bonne combinaison avec les VLS (18), suivi de très près par le train 

(15) et le métro (11). 
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Q12. Sans les Villo!/Vélib’, auriez-vous effectué ce déplacement ? 

 

Sans surprise, la majorité des utilisateurs Villo! et Vélib’ auraient effectué un déplacement similaire à 

celui réalisé lors de la soumission de l’enquête. Il est toutefois intéressant de constater qu’une faible 

part, des usagers n’aurait pas fait le déplacement sans le système de VLS (6% à Bruxelles et 10% à 

Paris). 

Q13. Si oui, quel(s) mode(s) auriez-vous utilisé(s) ? 

 
Les observations qui découlent de ces résultats sont similaires à celles de la Q11 (modes de transport 

utilisés). Nous considérons l’absence de VLS ; ce qui implique des valeurs plus grandes. On remarque 

une tendance importante à la marche à pied dans les deux villes, au métro dans le cas de Paris (93) et 

au tram et au métro à Bruxelles (respectivement 44 et 40). 

Il est utile cependant de bien garder à l’esprit que ces modes de transport, pour la plupart des 

trajets, ne sont pas utilisés seuls, mais sont combinés entre eux, depuis le lieu d’origine jusqu’au lieu 

de destination. 

À Paris, par exemple, nombreux auraient combiné le métro avec la marche à pied, ainsi que plus 

faiblement, avec le bus. 

À Bruxelles, des combinaisons tram-métro-bus sont fréquentes. 
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II.1.5. Intérêt et motivation des personnes pour le vélo en libre-service 

Q14. Quelles sont les 3 raisons principales qui vous poussent à utiliser les vélos en libre-service ? 

 
Les trois raisons principales, tant à Bruxelles qu’à Paris, sont : 

 la possibilité d’effectuer des déplacements rapides en évitant la congestion automobile : 

raison qui vient en première position dans les deux cas (68% à Bruxelles et 45% à Paris) ; 

 la contribution à l’environnement constitue une part importante (49% à Bruxelles et 36% à 

Paris) ; 

 le sentiment de liberté est également important (33% à Bruxelles et 41% à Paris). 

On remarque toutefois que la découverte de la ville est importante dans le cas de Paris (32%) et l’est 

beaucoup moins dans le cas de Bruxelles (12%). 

Ensuite, la santé est perçue de manière équivalente dans les deux cas. 

Enfin, les autres raisons invoquées sont principalement la contrainte horaire qui n’existe pas quand 

nous utilisons un VLS, les irrégularités des TC, le développement de l’intermodalité et la substitution 

au taxi, la nuit.  

21%

27%

49%

17%

68%

19%

33%

12%

26%

10%

33%

14%

36%

23%

45%

14%

41%

32%

28%

2%

Je ne possède pas de vélo ou il est en 
mauvais état

Je ne dispose pas de lieu de stationnement 
sécurisé à mon point de départ ou d'arrivée 

Je contribue à la protection de 
l’environnement

Je réduis mes coûts de transport

Je peux effectuer des déplacements plus 
rapides en évitant la congestion

Je ne dois pas assumer l’entretien du vélo

Je me sens libre

Je peux aisément découvrir la ville

J’entretiens mon état de santé

Autres raisons

Bruxelles

Paris



Les VLS : MU ou politique environnementale ?  CONTEXTE ANALYTIQUE.   

47 
 

II.1.6. Offre des vélos en libre-service 

Q15. Avez-vous roulé avec d’autres systèmes de vélos en libre-service que les Villo!/Vélib’ ? 

 
Environ un tiers des personnes interrogées à Paris et à Bruxelles ont déjà eu l’occasion d’utiliser 

d’autres systèmes de VLS en d’autres lieux que, respectivement, les Vélib’ et les Villo!. 

Q16. Si oui, dans quelle ville ? 

Les principales localisations des autres systèmes utilisés sont, comme nous pouvons l’observer dans 

le tableau ci-dessous : 

 pour Bruxelles :  Paris (Velib’), Lyon (Vélo’v) et Barcelone (Bicing) 

 pour Paris :  Lyon 
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Q17. Si oui, les trouvez-vous meilleurs, équivalents, moins bons ? 

 
Une majorité, dans le cas des deux villes, s’accorde pour évaluer les systèmes équivalents aux Villo! 

et aux Vélib’. À Bruxelles, plus de personnes trouvent les Villo! meilleurs, contrairement à Paris où 

plus d’usagers trouvent les Vélib’moins bons. 
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Q18. Pour quelle(s) raison(s) les trouvez-vous moins bons/meilleurs ? 

 Villo! Vélib’ 

 

 leur état 
 leur légèreté 
 leur nombre de vitesses 

 leur maillage 

 

 le nombre et l’étendue 
des stations 

 l’information aux bornes 

 leur état 
 leur couleur 
 la mauvaise gestion  

D’autre part, la qualité des infrastructures cyclables est mentionnée comme étant un point négatif 

dans les deux villes. 

II.2. CONCLUSION 

Ces résultats, issus directement de nos enquêtes, font ressortir des constats intéressants. Ceux-ci 

sont analysés et discutés dans les sections suivantes. 
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II.3. DISCUSSION 

II.3.1. Introduction 

Aborder et développer une discussion sur le sujet de cette étude n'est pas une chose évidente. En 

effet, le sujet n'est pas encore fort abordé dans la littérature actuelle et les ouvrages sont encore 

relativement très rares. Le système de VLS est un phénomène récent et peu encore investigué par les 

chercheurs. Toutefois, à notre connaissance, des études sont en cours de réalisation tant dans le 

corps académique que dans des firmes privées. 

La littérature présente se cantonne, en général, aux aspects économiques et techniques du système. 

À ce titre, nous pouvons nous référer aux travaux de DEMAIO (2009), de BEROUD (2007) ou, encore, de 

TRANSITEC (2009). 

Pour éviter un temps soit peu ce problème, nous constatons que si nous ne limitons pas aux VLS, des 

travaux, plus nombreux, sur le vélo en général se concentrent sur les impacts sur la santé, sur les 

actions pour la promotion du vélo ou, encore, sur la présence du vélo dans les actions politiques.  

Nous pouvons notamment citer PUCHER et al. (2009), RIETVELD (2004), ainsi que MARTENS (2007). Ces 

études présentent néanmoins des limitations géographiques en se restreignant par exemple à une 

ville ou un pays. 

On constate que les études évaluant les impacts environnementaux du transport en général 

fournissent souvent des recommandations intéressantes quant à la promotion du vélo. Dans ce 

cadre, les références sont plus nombreuses. Nous citerons, par exemple, STEAD (2008), ERIKSSON et al. 

(2008) et VIEIRA et al. (2007). 

Dans la suite de ce rapport, nous tenterons d’apporter de nouvelles informations sur les VLS. 

À ce titre, nous tâcherons de répondre à l’hypothèse émise en début de ce travail : Les vélos en libre-

service, présentés comme une mesure environnementale, ne servent-il pas également des intérêts 

de promotion urbaine et de gentrification ? 

Dans ce chapitre, nous procéderons, dans un premier temps, à une discussion des résultats relative à 

nos enquêtes. 

Dans un second temps, nous établirons une comparaison entre les résultats des enquêtes réalisées 

auprès de cyclistes (hors Villo!) à Bruxelles et auprès des usagers Vélib’ à Paris. Nous présenterons 

ensuite brièvement une comparaison avec les résultats des enquêtes réalisées auprès des usagers 

Vélo’v, à Lyon. 

Dans un troisième temps, nous entamerons une discussion sur les résultats au niveau du MU, de la 

gentrification et des inégalités sociales. 

Nous proposerons une analyse sur les concessions entre JCDECAUX et les villes, et, plus 

particulièrement, à Bruxelles et Lyon. Cette analyse se porte plus spécifiquement sur les aspects de 

MU et environnementaux. 

Enfin, nous répondrons à la question suivante, issue de notre hypothèse de départ : Les VLS 

correspondent-ils à un bon outil de politique environnementale ?  
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II.3.2. Nos enquêtes 

Dans les observations précédemment menées, nous avons constaté une part non négligeable de 

cyclistes quotidiens ou presque dans la fréquence d’utilisation (cfr Q3). 

Néanmoins, nous constatons que l’abonnement aux VLS ne se fait généralement pas au détriment de 

la voiture puisqu’une grande partie des usagers en possède une.  

Toujours dans le cadre des habitudes de déplacement, lorsque nous observons le moyen de 

transport par lequel les utilisateurs effectuent la majorité de leurs déplacements (cfr Q5), nous 

constatons que l’utilisation d’un transport motorisé prime malgré tout. Toutefois, ce transport 

correspond majoritairement aux TC (et donc pas aux voitures). 

À ce titre, nous pouvons comparer les deux villes : 

Tableau 4 : Longueur des lignes de TC, à Bruxelles et à Paris. 

 BRUXELLES16 PARIS17 

Métro 40 km 214 km 

Tramway 215 km 30,2 km 

Lignes d’autobus 470 km 569 km 

RER  115 km 

Total 725 km 928,2 km 

Densité 4,5 km/km² 8,84 km/km² 

Le réseau étant mieux desservi à Paris, il nous paraît logique de constater que la part relative à Paris 

pour les TC intra-muros comme moyen de déplacement soit plus importante qu’à Bruxelles. 

Ceci peut probablement aussi expliquer la différence dans le choix de la voiture comme moyen de 

déplacement principal, à Bruxelles. 

Malgré un meilleur réseau de TC à Paris (8,84 km/km²), la part des usagers de VLS possédant un 

abonnement aux TC est similaire dans les deux villes (cfr Q6). 

En ce qui concerne l’affirmation quant à la combinaison avec d’autres modes de transport (cfr Q9), la 

part plus importante à Bruxelles qu’à Paris peut s’expliquer par le fait que le réseau Villo! n’est pas 

encore suffisamment étendu (environ 0,5 stations/km²), contrairement à celui des Vélib’ (environ 

13,8 stations/km²). 

Pour le choix de transports utilisés en tant que combinaison complétant le déplacement à VLS (cfr 

Q11), les différences observées s’expliquent également par la différence de dessertes (Tableau 4, ci-

dessus) entre les deux villes. Si le système de VLS n’existait pas (cfr Q13), le choix des moyens de 

transport s’explique également par cette différence de dessertes. 

Enfin, pour l’utilisation de systèmes de VLS, autres que dans les deux villes étudiées (cfr Q16) : 

 Dans le cas de Bruxelles, nous pouvons nous étonner de voir Barcelone bien côtée car cette 

ville n’offre pas la possibilité aux touristes d’utiliser les Bicing. En effet, ils sont uniquement au 

service des Barcelonais, comme confirmé sur le site de BARCELONA CITY TOUR GUIDE (2010) : « Please 

                                                             
16 http://www.stib.be/corporate.html?l=fr, consulté le 12.04.2010. 
17 http://www.metrofrance.com/info/60-ans-ratp-les-dates-et-les-chiffres-cles/riin!Dc0ccNOA9BZc1vKHiDKeg/index.xml, 
consulté le 12.04.2010. 

http://www.stib.be/corporate.html?l=fr
http://www.metrofrance.com/info/60-ans-ratp-les-dates-et-les-chiffres-cles/riin!Dc0ccNOA9BZc1vKHiDKeg/index.xml
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note that Bicing is for residents of Barcelona and not for tourists ». En fait, il avait été question de 

permettre aux touristes d'utiliser le système de VLS, mais elle s'est heurtée à l'opposition des 

sociétés de location ; ce qui a entraîné l’abandon de cette idée (ouverture de ce service aux 

touristes). 

 Dans le cas de Paris, Lyon n’est pas surprenant. En effet, le système Vélo’v a été opérationnel 

dès 2005 (2007 à Paris) et son succès fut immédiat. 

II.3.3. Comparaison avec d’autres études 

a. Le cas de Bruxelles 

Nous procédons, ci-dessous, à une comparaison entre une étude réalisée par PROVELO (2010) 

(enquêtes quantitative et qualitative) (Annexe f, p.88) et nos enquêtes réalisées à Bruxelles. 

Le rapport de PROVELO indiquait un nombre croissant de cyclistes de 13% par an, depuis 11 ans. 

La mise en place du système Villo! en mai 2009 pourrait avoir quelques influences sur ce résultat, 

mais sans certitude, puisque l’étude de PROVELO ne différencie pas les Villo! des vélos. 

En ce qui concerne la fréquence d’utilisation, des différences notoires existent. 

FREQUENCE PROVELO VILLO! 

Tous les jours 60% 20% 

Quelques fois par semaines 35% 30% 

Moins souvent 7% 45% 

La seule similitude observée est l’utilisation du vélo/Villo! à une fréquence de quelques fois par 

semaine. 

La majorité du déplacement en cours fut les déplacements DT pour les usagers Villo!, déplacements 

concentrés dans le centre ville. Pour PROVELO, l’enquête qualitative était destinée aux cyclistes 

effectuant des déplacements DT.  

La plupart des cyclistes de l’étude de PROVELO faisait la majorité de leurs déplacements à vélo.  

Pour les usagers Villo!, la majorité des déplacements correspondait aux TC. Pour ces mêmes usagers, 

le Villo!, comme moyen de transport principal, était de seulement 12,9% et le vélo personnel de 

9,7%.  

Donc, la conclusion de PROVELO qui stipulait que « les cyclistes bruxellois semblent être 

majoritairement monodaux » est à remettre en question si l’on tient compte des usagers Villo!. 

En ce qui concerne la combinaison du vélo avec les TC, une comparaison est à nouveau difficile à 

réaliser. En effet, pour PROVELO, cette question concerne les habitudes de déplacement ; alors que 

pour les Villo!, cela concerne le déplacement en cours. De plus, il est fort probable que les 

utilisateurs Villo! soient plus aptes à combiner leurs déplacements avec les TC du fait que les stations 

Villo! sont à proximité de stations de TC. Il n’est donc pas nécessaire pour l’utilisateur Villo! de se 

préoccuper, outre mesure, de la récupération du Villo! étant donné que le vélo ne lui appartient pas 

et que d’autres Villo! sont disponibles à différents endroits. 
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Les raisons principales pour lesquelles les utilisateurs se déplacent à vélo/Villo! sont, dans les deux 

cas, la rapidité du déplacement (en première position dans les deux cas) et le souci quant à la 

protection de l’environnement (en troisième position pour PROVELO et en deuxième pour les Villo!). 

Il y a donc bien une réelle conscientisation du cycliste à l’environnement.  

En accord avec la COMMISSION EUROPEENNE (1999b) et en considérant que les trajets soient inférieurs à 

une certaine distance (pour rappel, chapitre I.4.7, p.16), le cycliste, dans les deux enquêtes, est 

également conscient que le vélo est le moyen de déplacement le plus rapide, en zone urbaine. 

En ce qui concerne le profil des usagers, on constate que les résultats sont plus ou moins équivalents. 

En effet, les observations de PROVELO indiquaient approximativement 69% d’hommes et 63% dans le 

cas des usagers Villo!. 

L’âge des personnes était d’une majorité dans la tranche de 30-39 ans pour PROVELO et d’une 

moyenne de 34 ans pour les Villo!. 

Il est, en outre, important de signaler quelques critiques dans ces comparaisons. En effet, PROVELO a 

réalisé une enquête qualitative et une quantitative dont ses comptages ont été réalisés aux heures 

de pointe du matin et du soir ainsi que les week-ends, à certains lieux caractérisés par  la présence de 

stationnements vélos et d’arrêts de TC, ce qui diffère de notre méthodologie relative aux enquêtes.  

Enfin, Remco RUITER18, directeur de PROVELO à Bruxelles, spécifie que les usagers Villo! ont été 

comptabilisés dans leur étude sans distinction des autres cyclistes. Dans le rapport de 2011, cette 

distinction sera toutefois mise en évidence. 

b. Comparaison entre les enquêtes Vélib’ menées par la Ville de Paris (V1) (Annexe g, p.95) et 
notre enquête dans le cas de Paris (V2) 

La période des enquêtes V1 correspond à la même période que pour les V2, un an plus tôt. 

Néanmoins, l’enquête V1 a été soumise aux usagers via Internet, ce qui implique un échantillon 

interrogé plus important. 

Dans la suite, nous devons donc nous limiter à interpréter ce qui est comparable. 

Dans une question relative au motif de déplacement effectué, nous avons décidé de regrouper 

certaines catégories de V1, à savoir : 

 Faire un trajet « domicile -travail »  ou « domicile - école » = DT 

 Faire des trajets professionnels dans la journée = TT 

motifs V1 V2 

DT 17% 31% 

TT 10% 3% 

Un an plus tôt, les raisons principales de l’utilisation des Vélib’ étaient la liberté, avec 32%, et la 

rapidité, avec 25%, dans V2. Ces raisons faisaient partie des trois principales, dans le cas de V1. Par 

contre, dans V1, le souci de l’environnement n’est important que pour 9% des utilisateurs. 

Il faut bien sûr mettre en évidence que, dans V2, les utilisateurs devaient choisir 3 raisons 

principales. 

                                                             
18 contact établi par échange de mails 
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Par ailleurs, il est intéressant de constater que dans V2, la grande majorité des utilisateurs trouvent 

que le service donne une image positive de Paris. 

Enfin, comme nous l’avions observé dans le cas de V1, les problèmes liés à l’état et à la disponibilité 

des Vélib’ sont fort pointés du doigt par les usagers. 

c. Comparaison entre les enquêtes réalisées à Lyon (V3) (Annexe h, p.103) et la nôtre (V4). 

Le questionnaire V3 a été mis uniquement sur Internet. L’échantillon (1.500 répondants) était donc 

beaucoup plus important que celui de notre enquête qui atteignait 247 répondants. 

La période de V3 s’est déroulée pendant les vacances scolaires de juillet 2008. 

Le profil des utilisateurs était similaire à celui des utilisateurs de V4. 

Pour V3, les raisons principales de l’utilisation du vélo sont la liberté et les coûts des transports. Le 

souci de l’environnement n’est que très peu cité. 

II.3.4. Le marketing urbain 

Par nos observations et comparaisons, nous pouvons, à présent, lancer une discussion quant à 

l’hypothèse. 

Comme énoncé précédemment, nous savons que le système de VLS est, depuis peu, en pleine 

expansion.  

À Paris, les Vélib’ sont un véritable succès. Au point que nous pouvons trouver des plans de la Ville 

destinés aux touristes sur lesquels figure un plan des stations Vélib’, limité à la zone la plus 

touristique de Paris. L’Office du Tourisme de Paris en parle et des entreprises privées de tourisme 

proposent des itinéraires pour visiter Paris à Vélib’. Néanmoins, l’une de celles qui proposent des 

visites de Paris à Vélib’19 n’est pas satisfaite dû au fait de la complexité du service : « Les 

changements de Vélib’ prennent du temps, certaines bornes sont saturées,... c'était un peu 

compliqué » ; et de la tarification : « Utiliser un Vélib’ pendant trois heures d'affilée (c'est la durée 

moyenne d'une visite) revient cher : il faut compter environ 20 euros. La location d'une bicyclette 

chez un vélociste coûte moins cher ». Pour ces raisons, cette firme touristique compte mettre un 

terme à cette option (visite de Paris à Vélib’).  

Le monde connait les Vélib’ grâce aux articles publiés dans les journaux, les magazines, les blogs, les 

reportages télévisés. Grâce à cette médiatisation, nous parlons plus, aujourd’hui, des Vélib’ que leurs 

prédécesseurs similaires, les Vélo’v. 

Beaucoup admettent20 que les Vélib’ donnent à Paris une image de marque très positive. Ceci se 

confirme par le message de Bertrand DELANOË, Maire de Paris, qui signale que : « Je suis très heureux 

de ce nouveau visage que, dès demain, Paris prendra grâce à Vélib’ : celui d’une ville plus que jamais 

soucieuse de la qualité de vie de ses habitants, créative, dynamique et désireuse d’offrir à chaque 

usager un choix large dans ses modes de déplacement » (MAIRIE DE PARIS et JCDECAUX FRANCE, 2008). 

Nous avons également observé l’intérêt des interrogés d’utiliser les Vélib’ pour découvrir la ville. 

                                                             
19 « visites vélo Paris » 
20 Notamment Isabelle LESENS et Benoît BEROUD rencontrés respectivement le 22.03.2010 et le 26.03.2010, à Paris. 
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En accord avec ROSEMBERG (2009), MOINAT (2007) et VAN DEN BERG et BRAUN (1999), les Vélib’ 

constituent donc un moyen permettant la promotion de la ville, Paris en l’occurrence. L’implantation 

de nombreux Vélib’ a permis, en très peu de temps, de les intégrer « dans l’imaginaire et les 

discours » (LESENS, 2010b). 

De plus, comme nous avons pu l’observer dans l’enquête réalisée à Paris en 2009, les utilisateurs 

Vélib’ ont une perception particulièrement positive quant à l’image que procurent les Vélib’ à la Ville 

de Paris. 

Bruxelles ne connaît pas le même engouement. Le réseau n’est pas encore achevé et, à terme, ne 

sera pas aussi dense qu’à Paris. Nous pouvons dès lors penser que les Villo! n’atteindront pas une 

figure aussi emblématique que celle des Vélib’.  

Toutefois, nous voyons apparaître des signes de MU :  

 la présence visible du symbole de la RBC sur les Villo! (Figure 14) ; 

 les conférences de presse entraînant des articles dans les journaux ; 

 la question d’être ‘à la mode’ vient s’ajouter. 

En effet, PIVIN21, Bourgmestre de Koekelberg, précise que refuser la mise en place d’un tel système 

deviendrait dépassé et que ce système doit se développer, « c’est dans l’air du temps » dit-il. Il ajoute 

que les Villo! apportent « une image qui est à la fois moderne et rafraichissante », qu’ils offrent « la 

possibilité de mieux redécouvrir sa ville », raison qui n’est pas encore fort perçue par les utilisateurs 

Villo!, mais bien par ceux de Vélib’. Enfin, il considère le système de Villo! comme « un atout au 

niveau touristique ». 

Figure 14 : Logo de la RBC sur les Villo! 

 

Tant à Bruxelles qu’à Paris, la mise en place du système de VLS participe à la culture d’une nouvelle 

esthétique urbaine, ceci en accord avec HUBBARD (1996). 

II.3.5. La gentrification 

a. Cas de Bruxelles 

Pour répondre en partie à notre hypothèse, nous pouvons mettre en parallèle la carte des Villo! 

présents sur le territoire de la RBC (Figure 16, p.56) avec la carte du phénomène de gentrification, en 

                                                             
21 entretien réalisé le 09.02.2010. 

© L. Sailliez 
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RBC, réalisée par Mathieu VAN CRIEKINGEN (Figure 15). 

La carte se construit sur base de l’évolution du nombre de diplômés du supérieur entre 1991 et 2001 

et sur le revenu médian. 

VAN CRIEKINGEN définit, à partir de ces données, différentes classes : 

 l’augmentation du nombre de diplômés supérieurs + le revenu médian supérieur à la 

moyenne régionale en 2001 

 l’augmentation du nombre de diplômés supérieurs + le revenu médian inférieur à la 

moyenne régionale en 2001 en augmentation 

 l’augmentation du nombre de diplômés supérieurs + le revenu médian stable ou décroissant 

Ces trois classes font ressortir des localisations de gentrification à des stades différents que nous 

pouvons visualiser sur la carte suivante (Figure 15). 

Nous observons une phase de gentrification aboutie au Sablon, et dans le quartier des Barricades, 

par exemple. Ce phénomène apparait également, mais de manière moins aboutie, principalement, 

au centre ville. 

Figure 15 : La gentrification à Bruxelles. 

 
© M. VAN CRIEKINGEN 

Si nous superposons la carte de gentrification avec celle des stations Villo!, nous pourrions être 

dubitatifs quant à l’absence de politique de gentrification liée à ce service. 

Toutefois, plusieurs causes ne peuvent valider ce doute pour plusieurs raisons : 
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En effet, la première cause principale est le fait que l’étendue des stations présentes sur la carte 

n’est pas arrivée à terme.  

La deuxième cause identifiée est la présence d’un maillage régulier des stations, alors que la 

gentrification est limitée par les frontières des quartiers. 

La troisième cause se situe dans la stratégie même de la mise en place des stations Villo!. Dans ce 

cas-ci, les stations sont disposées en fonction de plusieurs critères tels que la sécurité des usagers, les 

lieux permettant la combinaison avec d’autres modes de transports (qui favorisent l’intermodalité) 

ou, encore, la conservation du patrimoine, conformément aux articles 1, 4§2 et 18 de la Concession 

entre JCDECAUX et la RBC (Annexes i et j, p.106 et p.107) 

Pour illustrer ceci, nous pouvons prendre l’exemple du Sablon, quartier branché (VAN CRIEKINGEN, 

2008) et lieu de gentrification. Actuellement, aucune station n’est présente dans l’enceinte gentrifiée 

du sablon. 

Figure 16 : Représentation spatiale des stations Villo! 

 

Enfin, quand nous nous tournons vers les lieux d’habitation des usagers Villo! (Figure 12, p.38), nous 

© IEB (2010b) 
Traitement par F. DOBRUSZKES 
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ne pouvons pas conclure à des inégalités, puisque pratiquement toutes les communes possèdent au 

moins un utilisateur Villo!. 

La majorité des utilisateurs habite dans le centre ou à proximité du centre, là où il existe des stations 

Villo!. 

Nous pouvons en conclure qu’avec un réseau plus étendu, la répartition des lieux d’habitation des 

usagers en sera de même. 

Néanmoins, la majorité des usagers a un niveau de scolarisation élevé, probablement la catégorie la 

plus conscientisée à l’environnement. 

b. Cas de Paris 

Dans le cas de Paris, nous pouvons nous appuyer sur une thèse réalisée par CLERVAL (2008). En se 

basant sur la carte ci-dessous (Figure 17), nous voyons également qu’il existe un phénomène de 

gentrification. 

Si nous superposons cette carte de gentrification avec la carte des stations Vélib’22 (Figure 18, p.59), 

nous constatons que le projet Vélib’ ne constitue pas un outil appuyant la gentrification. Les raisons 

principales qui soutiennent ce constat sont : 

 le maillage régulier et réparti dans tout l’espace parisien, même en périphérie, sans laisser 

pour compte les zones de HLM23 ; 

 les gentrifieurs possèdent leur propre vélo comme le précise CLERVAL (2008), « les vélos font 

d’ailleurs partie intégrante du décor de ces cours24, comme mode de déplacement privilégié 

des gentrifieurs ». 

                                                             
22 http://www.velib.paris.fr 
23 Habitations à loyer modéré 
24 les cours, dans ce contexte, correspondent aux espaces privés où les habitants gentrifieurs peuvent développer leur vie 
collective entre eux en s’échangeant des services. 

http://www.velib.paris.fr/
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Figure 17 : La progression du front de gentrification à Paris depuis les années 1960 (CLERVAL, 2008, p.320) 
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Figure 18 : Représentation spatiale des stations Vélib’25. 

 

Enfin, si nous faisons le même exercice à Paris que celui fait pour Bruxelles et que nous étendons 

notre réflexion sur les inégalités sociales au profit de la classe supérieure en nous référant à la Figure 

13, p.39), nous n’observons que peu (dans le 17ème arrondissement) ou pas du tout (dans les 7ème, 

8ème et 16ème arrondissements) de population nantie utilisent les Vélib’. 

Par ailleurs, nous pouvons arriver aux mêmes conclusions que pour les Villo! en ce qui concerne le 

niveau de scolarisation. 

II.3.6. Discussion autour des concessions 

Force est de constater que, dans les conventions telles que celle de Bruxelles (Article 1er de la 

Concession entre JCDECAUX et la RBC, annexe i, p.106), l’objectif principal stipule que « *…+ Ce 

système de location est établi en vue de favoriser les objectifs régionaux de transfert modal vers des 

modes de déplacements doux ». Ceci répond bien aux attentes du Plan Iris2 (BRUXELLES-MOBILITÉ, 

2008) qui, dans ses actions prioritaires, voit la location de vélos par un système de VLS comme une 

alternative à la voiture. 

Il en est de même dans le cas de Lyon. En effet, un de ses objectifs (Annexe k, p.108) stipule que 

« *…+ la Communauté veut inciter aux modes de déplacements dits doux. » et « […+ inciter la 

                                                             
25 http://www.vélib.fr 

http://www.vélib.fr/
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population à utiliser le plus largement possible ce nouveau service ». 

Dans ces deux exemples, nous voyons que l’importance de l’intermodalité ou le report modal, de la 

voiture au vélo, est considérée et est un soutien important de la politique environnementale des 

villes considérées. 

Dans le cas de Paris, les Vélib’ sont gérés également par JCDECAUX, nous pouvons soutenir qu’un des 

objectifs principaux est de promouvoir également une mobilité plus durable dans Paris. 

D’autant plus que Bertrand DELANOË, Maire de Paris, déclare que le « Vélib’ porte ainsi la signature de 

la contribution des Parisiens aux combats essentiels pour la réduction de la pollution et des 

émissions de gaz à effet de serre. » (MAIRIE DE PARIS et JCDECAUX FRANCE, 2008). 

Néanmoins, un partenariat entre ces villes et le Numéro 1 mondial dans l’affichage publicitaire nous 

permet de douter que le système s’inscrit bien dans une optique de développement durable. En 

effet, les dispositifs de publicité commerciale mettent en avant des produits non durables tels que la 

voiture (Figure 19). De plus, la plupart des dispositifs sont des panneaux déroulants qui nécessitent 

donc une  consommation d’énergie non négligeable. 

Figure 19 : Publicité à l'encontre des objectifs environnementaux du système de VLS. 

 

Comme le souligne Claire SCOHIER26, un retour en arrière pour la mise en place de ce dispositif sans 

lien avec la publicité est trop tard car, dans le cas de Bruxelles, le contrat de 15 ans devra être 

renouvelé une fois arrivé à échéance. Si cela ne se fait pas, le système devra soit être retiré, ce qui 

sera, dans ce cas, un gros échec, soit il devra être racheté par la RBC, ce qui risque d’être fort, si pas 

trop, coûteux. 

Peut-être que dans 15-20 ans, des changements quant aux subsides européens ou quant aux 

priorités budgétaires de la RBC  seront plus favorables à de telles initiatives ? 

Quand nous analysons la concession, au niveau de la consommation d’espace, de par nos 

observations visuelles, nous constatons que de nombreux Villo! se trouvent sur des emplacements 

de parking ce qui constitue une implantation privilégiée, conformément à l’article 36 de la 

Concession pour la mise en place de VLS à Bruxelles (Annexe l, p.109). 

                                                             
26 entretien réalisé le 27.04.2010. 

© IEB 
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Nous pouvons émettre des doutes quant à la crédibilité de cette préférence d’implantation. En effet, 

à Koekelberg, PIVIN explique qu’ « une erreur à ne pas commettre serait de privilégier envers et 

contre tout un mode de transport [le vélo, dans ce contexte] au détriment de tous les autres ». Il ne 

souhaite donc pas supprimer des places de stationnement en voirie. Il privilégie des alternatives sur 

trottoir ou sur terre-plein, pour « un meilleur partage d’occupation de l’espace ». 

Par ailleurs, dans le cas où le succès devient important et que les réseaux continuent à se 

développer, aux noms du GRACQ et de PROVELO, Michaël DE BORMAN27, en accord avec PUCHER et al. 

(2009), stipule que la mise en place d’un système de VLS fournit de nombreux avantages : 

 sur le nombre et la diversification des cyclistes en ville, ainsi que sur leur visibilité ; 

 sur la nécessité et la pression sur les autorités pour améliorer les infrastructures cyclables ; 

 sur la mobilité des habitants et des visiteurs de la ville considérée. 

LESENS (2010a), expert en politique cyclable à Paris, soutient en partie ces avantages en précisant que 

le Vélib’ est « devenu à la mode » et qu’ « il a aussi fait entrer le mot vélo dans le vocabulaire des 

autorités ». De plus, elle précise28 que « les Vélib’ représentent 35% des vélos en circulation », à 

Paris. Ceci confirme la première affirmation de DE BORMAN. 

Le système de VLS est donc un bon outil pour promouvoir le vélo en ville s’il est efficace et qu’il 

remplit les conditions émises par le GART (2009) et TRANSITEC (2009). Mais, à Bruxelles, la densité de 

vélos, à terme du projet, atteindra seulement 31 vélos/km² (contre les 50 recommandés), même si 

nous excluons une trentaine de km² correspondant à la forêt, nous obtenons 38 vélos/km², le 

maillage reste donc faible. Nous pouvons donc douter d’un succès d’une même ampleur que celle 

rencontrée à Paris où le maillage atteint presque 200 vélos/km². 

II.3.7. Les VLS correspondent-ils à un bon outil de politique environnementale ? 

Au niveau de l’environnement, les VLS ne génèrent rien de néfaste. 

Les villes d’ailleurs insistent sur le développement et le recours aux modes alternatifs à la voiture 

(PDU et IBGE, 2006). 

Comme observé et discuté précédemment, nous savons, à présent, que le VLS ne s’opère pas en tant 

que report modal, au détriment de la voiture. 

En effet, le choix de la voiture dépend de l’offre de TC, mais pas de la présence de VLS. Ceux-ci, bien 

qu’ils complètent le réseau de TC, ne se substituent pas à la voiture, comme le soulignent LESENS 

(2010b) et le GART (2009), constat soutenu par Claire SCOHIER, chargée de mission à Inter-

Environnement Bruxelles.  

LOUVET et al. (2009) appuie cela par : « le vélo permet aussi de choisir son itinéraire, de flâner, de 

découvrir la ville plus qu’en métro ». Il offre des opportunités nouvelles de conquête de la ville. 

Néanmoins, leurs utilisateurs sont bien conscientisés à l’environnement. D’ailleurs, le souci de 

l’environnement est une raison du choix de l’utilisation du VLS pour la majorité des utilisateurs. 

                                                             
27 entretien réalisé le 26.02.2010 
28 entretien réalisé le 22.03.2010 
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Cette conscientisation s’est probablement faite parce que les autorités « proposent une 

communication lisant davantage sur la prise de conscience environnementaliste et civique plutôt que 

sur une prise de conscience pratique » (LOUVET et al., 2009). Alors que le côté pratique devrait être 

souligné par la fiabilité de l’utilisation du vélo quant à la gestion du temps, sa flexibilité et son 

efficacité, le vélo constitue un transport urbain idéal pour faire du porte à porte (LOUVET et al., 2009). 

Par ailleurs, il faudrait s’assurer qu’une politique d’aménagement cyclable soit efficace avant 

l’implantation d’un système de VLS. Dans nos observations, nous constatons que ce n’est souvent 

pas le cas.  

La politique cyclable ne peut être efficiente que si le budget qui lui est octroyé est suffisant.  

Si nous prenons l’exemple de la RBC, sur son budget de 117 millions d’euros, Bruxelles-Mobilité 

octroie 46,2 millions d’euros à la STIB répartis de la manière suivante29 : 

 25,7 millions en investissements 

 11,5 millions en rationalisation de l'offre 

 9 millions en frais de fonctionnement 

En plus de ces 46,2 millions d’euros, le budget mobilité de la RBC s’élevait à 800 millions en 2008, 

dont un montant ‘dotation’ de +/- 600 millions d’euros (BRUXELLES-MOBILITE, 2008) étaient destinés à 

la STIB et 120 millions pour la direction des transports publics.  

Les 80 millions restant allaient au service des voiries, y compris les itinéraires régionaux cyclables et 

les pistes cyclables. En 2008, le budget 'vélo' atteignait seulement +/- 6,5 millions. 

Enfin, d’autres débats, qui ne sont pas abordés dans ce travail, voient le jour tels que  

 la problématique de la sous-traitance ; 

 le manque de transparence et la perte de redevance, puisqu’il n’est pas aisé, actuellement, 

d’évaluer les coûts réels des services VLS et la valeur du patrimoine publicitaire concédé ; 

 la sécurité des automobilistes (les dispositifs publicitaires rentrent en compétition avec les 

panneaux de signalisation) ; 

 l’impact sur le paysage ; 

 etc.

                                                             
29 http://www.stib.be/pressreleases.html?guest_user=guest_fr&news_rid=/STIB-MIVB/INTERNET/ACTUS/2009-
10/WEB_Article_1256803445340.xml, consulté le 15.04.2010. 

http://www.stib.be/pressreleases.html?guest_user=guest_fr&news_rid=/STIB-MIVB/INTERNET/ACTUS/2009-10/WEB_Article_1256803445340.xml
http://www.stib.be/pressreleases.html?guest_user=guest_fr&news_rid=/STIB-MIVB/INTERNET/ACTUS/2009-10/WEB_Article_1256803445340.xml
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III. LIMITES ET CRITIQUES 

Comme mentionné dans le chapitre précédent, il n'y a actuellement, en littérature, que peu d'études 

disponibles abordant le sujet des VLS. Il est donc évident qu’il y a, dès lors, beaucoup à dire sans gros 

risque de revenir, une fois de plus, sur un domaine qui aurait été, dans ce cas, déjà traité maintes 

fois. Pour limiter la taille de notre rapport, comme cela nous a été conseillé, nous avons 

volontairement ciblé notre étude sur des aspects bien spécifiques. Nous estimons, cependant, 

qu’une étude plus approfondie, couvrant un périmètre d’investigation plus large, serait, non 

seulement utile, mais, aussi, intéressante pour la promotion et le développement d’un tel système. 

Nous sommes aussi conscients qu’un biais important quant à certaines questions posées aux 

utilisateurs existe. Nous avons constaté qu'après le déroulement des enquêtes auprès des usagers, il 

aurait été intéressant de modifier et d'adapter le questionnaire pour encore mieux comprendre ce 

qui incite les gens à utiliser les VLS, et pour nous permettre de dégager des conclusions 

supplémentaires.  

Les questions que j'estime intéressant d'être reformulées dans une enquête subséquente sont : 

Q1. Pouvez-vous cocher et compléter la phrase qui vous concerne ? 

Q4. De quel(s) moyen(s) de locomotion disposez-vous ? 

Q10.  Pouvez-vous me préciser votre lieu de départ et d’arrivée ? 

Q11. Quels modes de transport utilisez-vous, depuis votre origine vers votre destination ? 

Par exemple, pour la Q4, il aurait été intéressant de préciser ‘vélo personnel’ (au lieu de ‘vélo’) car 

j’ai constaté que les gens ont souvent coché ‘vélo’ en pensant ‘VLS’. 

Pour la Q10, beaucoup d’utilisateurs pensaient que leurs lieux de départ et d’arrivée correspondaient 

aux stations VLS. Il serait dès lors utile, dans une nouvelle enquête, de proposer la formulation30 

suivante (Figure 20, page suivante). Ce cas devrait s’appliquer également à la Q11, mais sans les 

cases ‘Stations’. 

                                                             
30 avec les suggestions de BEROUD, lors de notre entretien. 
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Figure 20 : Proposition de formulation pour la Q10. 

 

Auteur : Laurence SAILLIEZ 

Ensuite, la phase de déploiement du projet Villo! n'étant pas encore arrivée au stade final de la 

première phase, avec 200 stations, il se peut que certaines de nos conclusions mériteront, à ce 

moment-là, des modifications et/ou précisions. En effet, lors de la soumission des enquêtes (en mars 

2010), seulement 85 stations, concentrées dans le centre ville, étaient opérationnelles. 

La période de soumission des enquêtes n’était pas non plus propice pour les Villo! : le début du mois 

de mars 2010, nous obligeant à des dizaines d’heures sur le terrain, contrairement à Paris où la 

météo était beaucoup plus clémente. 

D’autre part, en ce qui concerne les comparaisons réalisées avec d’autres enquêtes préexistantes à la 

nôtre, celles-ci ont été soumises sur Internet (excepté celle de PROVELO), touchant donc un 

échantillon d’usagers beaucoup plus élevé. Par contre, la méthode virtuelle ne permet pas une 

discussion directe, sur le système, avec les usagers. 

Notre échantillon étant relativement modeste (127, à Bruxelles et 140, à Paris), les conclusions de 

notre travail devraient être revalidées par des enquêtes ultérieures menées sur des échantillons plus 

larges ; cela pour pouvoir être considérées comme généralités utilisables telles quelles. En effet, plus 

la taille de l’échantillon est grande, plus le degré de précision et de fiabilité des résultats augmente. 

Il faut aussi garder à l’esprit que, n’ayant réussi à obtenir ni la méthodologie utilisée dans les 

enquêtes antérieures (Paris en 2009 et Lyon en 2008), ni le détail de leurs résultats, nous devions 

être très prudents quant aux informations qui nous ont été communiquées. Sans possibilité de les 

vérifier, nous avons donc dû rester attentifs aux interprétations qui nous ont été fournies et/ou qui 

LIEU D'ARRIVÉE
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peuvent en découler. 

Dans notre travail, la méthode utilisée pour les calculs a été réalisée à l’aide de l’outil Microsoft 

Excel. Un outil plus élaboré tel que Sphynx permettant, dans certains cas, un traitement plus 

sophistiqué des données pourrait être intéressant pour mettre en évidence des conclusions 

supplémentaires. Néanmoins, notre échantillon étant modeste, la nécessité d’un tel programme ne 

semble pas encore, dans notre cas, absolument nécessaire pour obtenir des résultats intéressants. Il 

faudrait cependant l’envisager dans le cas d’études ultérieures manipulant des enquêtes sur des 

échantillons d’une plus grande ampleur.  
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IV. PERSPECTIVES 

Ce chapitre présente et recommande des actions d’ordre politique de mobilité. Il suggère également 

des sujets d’études ultérieures sur des problématiques bien précises qui n’ont pas été traitées dans 

ce document. Ces études permettraient de comprendre différents aspects tournant autour des VLS 

et qui n’ont évidemment pas été couverts dans ce document. 

J’estime que, vu le succès des VLS, observé à Paris et à Lyon, il serait intéressant de déployer à 

Bruxelles des moyens pour rendre l’utilisation des VLS plus agréable aux yeux de tous. En d'autres 

mots, ceci signifie qu'il serait souhaitable de remplir les conditions essentielles et nécessaires pour 

satisfaire les cyclistes et les pousser à utiliser plus intensivement les VLS. Je recommande 

particulièrement les points suivants : 

 terminer les itinéraires cyclables dans la RBC ; 

 prendre des mesures pour diminuer la pression automobile en ville ; 

 continuer le développement des zones 30 ; 

 prendre en considération le vélo dans tout nouveau projet urbain. 

J’estime qu’il serait intéressant de mesurer l’évolution des pratiques en reproduisant l’enquête 

périodiquement afin de définir au mieux l’impact des VLS dans les habitudes de déplacement, et sur 

la mobilité urbaine, en général. 

Proposer une étude réalisant une enquête auprès des habitants et des touristes permettrait 

d’évaluer quels sont les critères qui caractérisent l’identité propre à la Ville de Paris et à la RBC. 

Approfondir le sujet sur les PPP (en thème principal d’un mémoire, par exemple) serait fort 

intéressant. En effet, peu d’études à ce jour ont abordé les PPP dans le cadre de projets de VLS. Ceci 

s’explique par le fait que ces derniers, comme nous l’avons vu, n’ont été amorcés que récemment. 

Dans la même lancée, établir des comparaisons entre des systèmes de VLS fonctionnant grâce à un 

PPP et celles utilisant d’autres moyens serait fort intéressant. 

Toujours dans le cadre des PPP, une étude plus approfondie de la part des villes conciliant VLS et PPP 

(en élaborant une analyse multicritère, par exemple) permettrait de mieux aider les responsables à 

choisir la meilleure option à prendre.  

Un autre sujet d’étude, plus sociologique, pourrait soumettre des enquêtes auprès des usagers de 

VLS dans des quartiers à conditions socio-économiques faibles. Ce sujet d’étude permettrait de 

dégager des conclusions supplémentaires telles que celles de voir si le système de VLS est utilisé par 

cette population moins favorisée. Le cas échéant, cette population habite généralement dans de plus 

petits espaces (HLM, à Paris, par exemple), et n’a donc probablement pas ou peu de place pour 

entreposer des vélos et donc ne peut malheureusement pas en posséder. 

Suite aux résultats de notre travail, nous avons obtenu des ordres de grandeurs qui sont à utiliser 

avec précaution, certes, mais qui sont réels et qui ne demandent qu’un suivi impliquant un 

échantillon plus important avec toutefois les limites émises au chapitre précédent. 
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Il serait intéressant de réaliser une étude similaire (par exemple, également dans le cadre d’un autre 

mémoire) dès que le projet Villo! sera arrivé au terme de sa seconde phase (400 stations, 5.000 

vélos). Cette étude pourrait également intégrer une comparaison avec une autre ville d’une même 

ampleur telle que Lyon (343 stations et 3500 vélos).  

Il serait également intéressant de recommander des études approfondissant plus le contexte 

économique et couvrant le ‘Transport’ en général (plutôt que limité au sous-ensemble ‘Vélo’). Je 

considère qu’une comparaison entre les dépenses des citoyens évaluées (par enquêtes) et effectives 

de l’utilisation des différents modes de transport nous conduirait à des constats probablement fort 

intéressants. Nous pourrions également y inclure les enjeux politiques qui en résulteraient. 

Le contexte fiscal devrait être également approfondi. En effet, comme pour les voitures de société, 

nous pourrions envisager de développer des Villo! de société. 

À Bruxelles, par exemple, dans le cas où une entreprise offre un abonnement Villo! à ses employés 

pour les déplacements DT, les frais pour l’employeur sont soumis à une déduction de 120% (CARDYN, 

2010). Néanmoins, les abonnements aux VLS sont considérés comme un avantage en nature  soumis 

à l’Office National de Sécurité Sociale et n’incitent pas à l’utilisation du service de location.  

Ceci mériterait qu’on analyse la question de plus près.  
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V. CONCLUSION 

Cette étude nous a permis d’entamer plusieurs débats relatifs au développement des VLS. 

L’analyse des PPP, résumée dans ce travail, nous a permis de mieux comprendre leur rôle dans le 

déploiement et la maintenance d’un système de VLS de grande ampleur. 

Malheureusement, un tel partenariat procure, certes, divers avantages, mais également de 

nombreux inconvénients non négligeables. 

Les partenariats examinés dans ce travail, entre une entreprise privée d’affichage publicitaire et la 

ville/la région (exemples de Lyon et de Bruxelles), entraînent un coût supplémentaire substantiel 

pour la collectivité. Ceci pourrait laisser croire que d’autres alternatives n’ont pas été envisagées ou 

n’ont pas suscité suffisamment d’attention. Par facilité ? Par le besoin de réaliser le projet 

rapidement ? Par manque de fonds ? Ces questions restent en suspens. 

De plus, ce type de partenariat va souvent à l’encontre des enjeux environnementaux lorsque les 

projets de déploiement des VLS dépendent de l’affichage publicitaire. 

Le cas de la commune de Morges constitue un contre-exemple puisque, dans cette commune, son 

système de VLS fonctionne grâce à un subventionnement octroyé à l’association Lausanne Roule, 

selon les principes de développement durable. Ce projet, a-t-il été possible sans PPP parce qu’il était 

d’un autre ordre de grandeur, avec seulement 5 stations de vélos ? Probablement que ce point en est 

une raison principale. 

Le cas de la ville de Porto est également fort intéressant dans le sens où ses projets de mobilité 

durable sont soutenus par un Fonds Européen, en l’occurrence, CIVITAS. 

Ces différentes alternatives montrent bien que les possibilités de financement de VLS ne sont pas 

limitées aux PPP et sont donc plus vastes qu’il n’y paraît. De nouveaux acteurs et de nouveaux 

montages, adaptés à chaque territoire, pourraient encore voir le jour.  

D’autre part, et grâce à nos observations et discussions, nous pouvons considérer que le système de 

VLS s’inscrit bien dans une politique environnementale dans les villes exemplaires en termes de 

mobilité durable. En effet, la mise en place de ce système permet d’intégrer un terme important 

pour le futur. Ce terme correspond au vélo et toutes les actions qui lui sont liées comme les 

itinéraires cyclables, les stationnements vélos, ou, encore, les VLS. 

Les VLS, devenus, comme nous l’avons constaté, ‘à la mode’, constituent un bon outil pour rendre 

nos routes plus fluides, si et seulement si ce système constitue une alternative réelle et constatée à 

l'utilisation des voitures. Malheureusement, ce report modal ne satisfait pas tous les espoirs des 

autorités des villes étudiées car il n’est, actuellement, malheureusement guère constaté.  

Néanmoins, aujourd’hui, nous sommes conscients, que les autorités des villes doivent tout mettre en 

œuvre pour développer ce service de VLS et le rendre accessible au plus grand nombre possible de 

citoyens, tout en le maintenant en bon état et en assurant une bonne disponibilité en station. Peut-
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être que dans quelques années, par diverses contraintes, qu’elles soient imposées par les autorités 

ou par la nature – je pense notamment à une crise environnementale –, le vélo sera devenu le mode 

de déplacement urbain le plus utilisé. 

Les autres solutions qui peuvent, actuellement, aider à diminuer la pression automobile sont, par 

exemple, le développement de la voiture partagée, l’exécution du réseau RER, à Bruxelles, comme 

instruments affirmatifs, et le péage urbain, comme instrument négatif. Au niveau de la politique 

cyclable, une augmentation du nombre de zones 30, par exemple, constitue une solution pour 

engendrer une croissance non négligeable de cyclistes. 

Malgré une timide implication au niveau environnemental, nous avons constaté, principalement à 

Paris, le rôle des VLS pour la promotion urbaine. À Bruxelles, par contre, bien que les autorités 

avouent, avec le soutien de certaines associations telles que IEB, que le VLS constitue un bon outil de 

MU. Ce MU n’est, toutefois, pas encore mis en évidence, le réseau bruxellois devant encore 

s’étendre. 

Enfin et dans une autre optique, nous avons constaté le développement important de la 

gentrification, à Bruxelles et à Paris. Par contre, nous n’avons pas pu déduire que la mise en place 

d’un système de VLS apparait comme un outil stratégique pour étendre ce phénomène de 

gentrification. Nous n’avons pas pu mettre, non plus, en évidence des inégalités sociales liées à 

l’utilisation des VLS. 

Pour conclure, il faut reconnaitre que cette étude nous a enseigné énormément de choses quant aux 

aspects théoriques, méthodologiques et humains.  

 Aspects théoriques.   

Le contexte théorique de cette étude n'a pas toujours été lié directement à ma formation 

universitaire. J'estime cependant que, dès que lancés dans la vie professionnelle, nous 

serons souvent confrontés à des sujets qu’on ne maîtrise pas *encore+. Une approche 

préliminaire d’apprentissage est donc absolument nécessaire pour comprendre le sujet en 

question ; ceci afin d’avoir le temps nécessaire pour l’intégrer adéquatement et pour, en 

final, le maîtriser. 

 Aspects méthodologiques.  

Les aspects méthodologiques observés tout au long de ce projet nous ont énormément 

facilité la réalisation de ce travail et nous ont permis d'en dégager des conclusions 

intéressantes. 

 Aspects humains.   

Tant sur le plan personnel que collectif, nous avons dû constamment nous remettre en 

question. Cette remise en question permanente, bien que parfois difficile, fût non 

seulement intéressante mais aussi nécessaire pour progresser en partageant les 

connaissances et en favorisant la fructification d'un maximum d’idées nouvelles. 



 

 

RREEFFEERREENNCCEESS  

BBIIBBLLIIOOGGRRAAPPHHIIQQUUEESS..  
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c. Convention entre Morges et Lausanne Roule 

C O N V E N T I ON 
D E  S U B V E N T I O N N E M E N T 

(période du 1
er

 avril 2009 au 31 décembre 2012) 
_________________________________ 

 
conclue entre 

Commune de Morges, représentée par sa Municipalité, au nom de laquelle agissent sa Syndique et son 
Secrétaire municipal, Hôtel-de-Ville, 1110 Morges,  

d’une part, 
 

et 

Association Lausanne Roule, représentée par sa Présidente et son Directeur, place de l’Europe 1b, 1003 
Lausanne, 

d’autre part. 

 

* * * * *  

PROJET DU 25 MARS 2009 

0.-  Préambule 

Créée en 2003, Lausanne Roule est une association à but non lucratif, reconnue d’utilité 
publique, qui est financée essentiellement par du sponsoring, ainsi que par des subventions 
versées par le canton et les communes qui bénéficient de ses services. 
 
Selon ses statuts, Lausanne Roule a pour but de mettre en place et d’exploiter un système 
de prêt et/ou location de vélos, ainsi que de fournir des prestations liées à la promotion du 
vélo. 
 
Un exemplaire des statuts de l’association Lausanne Roule est joint à la présente 
convention. 
 
La Commune de Morges a notamment pour objectif politique de favoriser le transfert 
modal et la mobilité combinée. Elle soutient donc l’association Lausanne Roule dans son 
projet de mise en œuvre et de gestion d’un réseau de vélos en libre service (VLS), à 
Morges. 
 
Lausanne Roule s’engage à réaliser et à gérer le réseau VLS morgien, d’entente avec les 
services communaux compétents, et à faire en sorte que ce réseau soit compatible avec les 
réseaux similaires installés et gérés par ces soins. Le système proposé doit en outre 
permettre l’accès direct aux vélos sans passer par une borne centrale. 

 

1.-  Mise en place du réseau 

 
La Commune de Morges subventionne la mise en place des infrastructures nécessaires au 
démarrage du réseau (bornes, totems, vélos, etc.) par une subvention unique de CHF 
250'000.-, à charge de Lausanne Roule de trouver les fonds supplémentaires nécessaires à 
la création de cinq stations vélos à Morges, à des emplacements définis d’entente avec les 
autorités communales. 
 
Le versement de cette subvention communale interviendra selon le calendrier suivant : 
 

- CHF 130'000.-, le 15 avril 2009 ; 
- CHF 120'000.-, le 15 juin 2009. 

2.-  Subventions pour les années 2009 à 2012 

La Commune de Morges s’engage à verser à l’association Lausanne Roule une subvention 
annuelle de CHF 25'000.-, pour les années 2009, 2010, 2011 et 2012, soit CHF 100'000.- au 
total. 
 
Le versement de la subvention annuelle doit intervenir dans le courant du mois de janvier 
de l’année concernée ; dés signature de la présente convention pour l’année 2009.  
 
L’accord du Conseil communal de Morges, dans le cadre de l’adoption du budget annuel, 
est ici expressément réservé.  

3.-  Responsabilité administrative et financière 

L’association Lausanne Roule est gérée sous sa seule responsabilité, conformément à ses 
statuts et à la législation applicable.  

 
L’association Lausanne Roule s’engage à solliciter tout appui financier public ou privé, 
qu’elle peut raisonnablement espérer obtenir. L’origine du financement ne devra 
cependant pas entrer en contradiction avec les principes régissant les collectivités 
publiques, en particulier celui du développement durable.  
 
L’association Lausanne Roule est seule responsable d’un éventuel déficit financier. 

4.-  Exploitation et frais d’entretien 

L’association Lausanne Roule est seule responsable de l’exploitation du réseau VLS. Dans ce 
cadre, elle doit assurer le bon entretien du matériel nécessaire à l’exploitation du réseau 
(installations fixes, vélos, etc.), quelle que soit l’origine des détériorations (usure normale, 
vandalisme, intempéries, etc.). 
 
Les frais d’électricité liés à l’exploitation des installations sont à la charge de la commune. 
Ceci ne comprend pas les frais engendrés par l’exploitation d’éventuels vélos électriques. 
 
L’association Lausanne Roule doit également veiller à obtenir toutes les autorisations 
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nécessaires en rapport avec le réseau VLS, notamment les permis de construire (art. 103 et 
suivants LATC) ; les frais qui en découlent sont à charges de la commune. 

5.-  Promotion des activités 

L’association Lausanne Roule est responsable de la promotion générale de ses activités. Elle 
s’engage à réaliser une campagne promotionnelle dans la région de Morges.  
 
Sur tout document promotionnel concernant la Commune de Morges, l’association 
Lausanne Roule doit faire figurer impérativement et de manière très visible la mention 
« association subventionnée par la Commune de Morges ». Le logo de la ville doit 
également y figurer, si des logos d’autres partenaires y figurent également.  

6.-  Développement durable 

L’association Lausanne Roule s’engage à utiliser des moyens d’affichage et de promotion 
respectueux de l’environnement. L’association Lausanne Roule ne fera pas de publicité 
pour le tabac, l’alcool et les drogues ; elle sera attentive aux questions de santé publique.  
 
L’association Lausanne Roule veillera aux économies d’énergie et au recyclage de 
matériaux ; elle veillera à limiter au maximum les pollutions diverses, liées notamment à la 
gestion des déchets. 
 
De manière générale, l’association Lausanne Roule se conformera au principe du 
développement durable. 

7.- Gestion du personnel 

L’association Lausanne Roule est seule responsable de son personnel dans le cadre des lois 
et règlements en vigueur. 

8.-  Comptabilité et rapport annuel 

Chaque année, au plus tard le 30 juin, l’association Lausanne Roule fournit à la Commune 
de Morges un rapport d’activités, ainsi que ses comptes définitifs, révisé par un réviseur 
agréé au sens de la loi du 16 décembre 2005 sur la surveillance de la révision, en rapport 
avec les activités déployées par l’association sur le territoire de la Commune de Morges.  
 
Les rapports d’activités annuels de l’association Lausanne Roule devront contenir 
notamment une auto-appréciation de l’activité déployée au cours de l’exercice écoulé. Ils 
mettront en comparaison les activités réalisées avec les objectifs initiaux et expliqueront 
d’éventuels écarts entre ceux-là.  

9.-  Ecart budgétaire 

L’association Lausanne Roule s’engage à s’efforcer de parvenir à l’équilibre de ses comptes, 
pour les activités déployées sur le territoire de la Commune de Morges, à l’issue de la 
période de validité initiale de la présente convention, soit au 31 décembre 2012. Par 
conséquent, les résultats cumulés pour les exercices annuels du 1

er
 avril 2009 au 31 

décembre 2012 ne devront pas être négatifs. En cas de déficits, seule l’association 

Lausanne Roule devra les supporter.  
 
Si les exercices du 1

er
 avril 2009 au 31 décembre 2012 se soldent par un résultat cumulé 

excédentaire, l’association Lausanne Roule conservera cet excédent et le reportera, cas 
échéant, sur l’exercice suivant.  

10.-  Evaluation finale 

Au début de l’année 2012, les parties procéderont conjointement à une évaluation des 
exercices précédents, ainsi que des éléments déjà connus pour l’année 2012 (budget et 
programme d’activités). Ce rapport d’évaluation devra être terminé au plus tard en 
septembre 2012 ; il pourra servir de référence pour un renouvellement éventuel de la 
présente convention. 

11.-  Cessation d’activités 

En cas de dissolution de l’association, le solde de la tranche annuelle versée par la 
Commune de Morges à l’association devra être restitué à la Commune, prorata temporis.  
Toujours dans l’hypothèse d’une dissolution de l’association Lausanne Roule, les 
infrastructures et les vélos relatifs au réseau morgien reviendront en pleine propriété à la 
Commune de Morges qui pourra, cas échéant, les transmettre à une autre association 
poursuivant des buts analogues.  

12.-  Litige 

En cas de litige, les parties s’efforceront de les régler amiablement. 
 
A défaut de règlement amiable, le for exclusif est à Morges. 

13.-  Durée de la convention et renouvellement 

La présente convention entre en vigueur le 1
er

 avril 2009 et prendra fin le 31 décembre 
2012. 
Comme prévu ci-dessus au chiffre 11, les parties étudieront, au cours de l’année 2012, la 
question du renouvellement éventuel de la présente convention.  

 
Ainsi fait à Morges en deux exemplaires originaux, le … avril 2009 

 
AU NOM DE LA MUNICIPALITE : 

La Syndique :   Le Secrétaire : 
 
N. Gorrite    G. Stella 
 

Pour l’association Lausanne Roule 
 

 Aline Clerc Lucas Girardet 
Annexe : statuts de l’association Lausanne Roule
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d. Enquêtes VLS à Bruxelles 
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e. Enquêtes VLS Paris 
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f. Enquête ProVélo 
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g. Enquête Paris 2009 
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h. Enquête Lyon 2008 
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i. Articles 1 et 4§2 de la Concession entre JCDECAUX et la RBC 



 

107 
 

j. Article 18 de la Concession entre JCDECAUX et la RBC 
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k. Extrait du Programme fonctionnel du Grand Lyon (p.22/33) 

C. VELO 

OBJECTIF 

En cohérence avec son plan de déplacements urbains la Communauté veut 
inciter aux modes de déplacements dits doux. A cet effet elle développe 
notamment un réseau dense de pistes cyclables et des stationnements 
adaptés aux deux roues. 

A titre de promotion de l'usage des deux roues la Communauté souhaite 
mettre à la disposition des habitants des vélos dans la partie centrale de 
l'agglomération (Lyon et Villeurbanne) avec un haut niveau de service : 
couverture dense de la zone d'action, disponibilité permanente des vélos, 
accessibilité immédiate au système, qualité et état irréprochables du 
matériel, évolutivité du système. 

Mais l'objectif n'est pas uniquement technique : il s'agit bien d'inciter la 
population à utiliser le plus largement possible ce nouveau service. La 
satisfaction de l'objectif de la Communauté se mesurera en termes de 
fréquentation effective et de son évolution dans le temps. 

Le caractère novateur de ce projet, au moins au niveau de service visé, 
constitue un objectif très ambitieux si l'on se réfère aux rares références 
disponibles. La performance attendue du futur prestataire consistera à y 
répondre globalement au mieux par l'intelligence du système d'exploitation, 
la qualité du service et la qualité du matériel associé. 

DONNEES TECHNIQUES NORMATIVES 

I.1. Caractéristiques du système 

 DIMENSIONNEMENT 

Le Service est basé sur la mise à disposition tout au long de l'année de : 

- 2.000 vélos en tranche ferme, dont 1.000 disponibles le 21 mars 05 
(premier jour du printemps) et le solde au plus tard le 1er juillet de la 
même année ; 

- deux tranches conditionnelles de 1.000 unités chacune. Ces tranches 
pourront être affermies jusqu’au 1er octobre 2007 au plus tard pour la 
première, et jusqu’au 1er octobre 2008 au plus tard pour la seconde, 
avec comme objectif une mise en service au 21 mars suivant. 

II. FONCTIONNEMENT DE BASE 

Les points d'attache des vélos devront  s'adapter avec souplesse aux 
différentes configurations de l'espace public disponible (trottoir, 
stationnement en long ou en talon, …). 
Le système doit être auto-sécurisé.
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l. Article 36 de la Concession entre JCDECAUX et la RBC 

 
 

 


